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RÉSUMÉ

Le décret prépare le Centre de Coordination et de Gestion des Programmes européens pour l’enseignement
secondaire (CCGPE-DGEO) en vue de la prochaine programmation du Fonds social européen (FSE) et
d’ERASMUS+ :

— il modifie un certain nombre de formulations obsolètes et, surtout, il ouvre la perspective de déposer
des projets qui concernent l’ensemble de l’enseignement secondaire et non plus uniquement le qualifiant
dans le cadre du Pacte pour un enseignement d’excellence ;

— il introduit les coûts simplifiés : dorénavant, lorsqu’on transformera des budgets en périodes de cours,
on disposera d’une méthode fixée dans un décret, ce qui permettra d’éviter de devoir calculer le traite-
ment réel de chaque agent impacté par le FSE (en cela, il s’agit d’une simplification administrative).

— il met à jour le fonctionnement du CCGPE-DGEO par rapport aux dernières évolutions.

Le décret apporte également des modifications plus formelles pour l’enseignement secondaire, l’enseigne-
ment de promotion sociale et l’enseignement supérieur.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le décret visé a déjà été modifié précédem-
ment pour le mettre en rapport avec les évolu-
tions du Centre de coordination et de gestion
des programmes européens pour l’enseignement
secondaire, dorénavant identifié comme CCGPE-
DGEO. C’est encore le cas pour la présente modi-
fication.

En effet, les missions et le fonctionnement du
CCGPE-DGEO ont évolué comme suit :

1o Le CCGPE-DGEO était, au départ, chargé
d’un projet principal, voire exclusif, dédié à
l’enseignement en alternance. Ce projet concer-
nait l’ensemble des CEFA et, dès lors, l’équipe
du CCGPE-DGEO était essentiellement consti-
tuée de chargés de mission proposés par les ré-
seaux WBE, CPEONS et SEGEC. Ces chargés
de mission assuraient un lien direct avec leur
réseau et effectuaient les contrôles de dépenses
dans les CEFA (et les CPMS) de leur réseau.
Cette réalité est largement dépassée aujour-
d’hui. Le nombre de projets, tant FSE qu’Eras-
mus+, a explosé et concerne aussi bien la for-
mation des enseignants, l’accrochage scolaire,
l’insertion socio-professionnelle des jeunes,
etc. L’enseignement en alternance n’est plus le
seul bénéficiaire, tant s’en faut. Les projets gé-
rés par le CCGPE-DGEO sont, par nature, des
projets interréseaux et, le plus souvent, sont
organisés par appels à projet et non sur base
d’une clé de répartition basée sur les popula-
tions scolaires respectives des réseaux.
Ces nouvelles réalités entrainent qu’il n’est
plus nécessaire de recruter les chargés de mis-
sion au départ des réseaux. Il est préférable
de recruter les personnes en fonction de leurs
compétences et qualités au regard de profils de
fonction bien établis.
Il s’ensuit que le fonctionnement du CCGPE-
DGEO en sera affecté, notamment en ce qui
concerne le fonctionnement du bureau exé-
cutif. Avec le développement des activités (le
CCGPE-DGEO est aujourd’hui une équipe
d’une vingtaine de personnes), certains res-
ponsables de projet ne participent pas aux
réunions du bureau exécutif, ce qui repré-
sente un dysfonctionnement potentiel du ser-
vice, sans compter les tensions internes qui
peuvent résulter du statut particulier des char-
gés de mission du bureau exécutif.

2o Le CCGPE-DGEO ne s’occupe plus exclusive-
ment des projets financés par le FSE mais est
également actif dans le programme Erasmus+.
Il a également géré des projets directement fi-
nancés par la Commission.

3o Dans la nouvelle programmation (2021-2027),

l’enseignement qualifiant pourrait ne plus être
le bénéficiaire exclusif du FSE comme il l’a été
dans le passé. Il convient de modifier le dé-
cret pour que le CCGPE-DGEO puisse prendre
en charge l’ensemble des projets qui seront dé-
posés. La cible est donc élargie de manière à
prendre en compte l’ensemble de l’enseigne-
ment obligatoire qui pourrait, en application
du Pacte pour une enseignement d’excellence,
devenir bénéficiaire. On pense aujourd’hui à
des thématiques comme l’accueil des migrants,
les enjeux environnementaux, la mobilité, la
citoyenneté responsable, le tronc commun po-
lytechnique, le parcours artistique et cultu-
rel. . . sans oublier les défis propres à l’ensei-
gnement qualifiant qui resteront une priorité
(métiers en pénurie, nouveaux métiers, évolu-
tion des technologies, alternance. . .).
Le projet de modification propose d’éviter les
termes trop connotés à la présente program-
mation (voire à des programmations anté-
rieures) et d’utiliser des termes plus généraux,
personne ne sachant à ce moment-ci quelles se-
ront les modalités et les termes utilisés dans les
prochaines programmations. Une exception a
été faite pour les projets de formation des en-
seignants en raison de leur spécificité actuelle.

4o L’évolution des règlements européens amène
progressivement l’idée de travailler avec des
coûts simplifiés. Dans cette perspective, le pro-
jet de modification de décret comprend un pa-
ragraphe important qui définit la méthode par
laquelle on va déterminer le coût moyen an-
nuel d’une période-professeur. Ce paragraphe
permettra de ne plus calculer le traitement de
chaque agent impliqué dans un projet FSE.
La Commission accepte de travailler avec un
coût moyen lorsque celui-ci fait l’objet d’un
texte règlementaire, ce qui sera dorénavant le
cas, entraînant une simplification administra-
tive réelle.

La révision a également pour objet :

— de compléter le décret : celui-ci est muet, par
exemple, quant aux procédures de recrutement
du coordonnateur, ce qui a forcé le CCGPE-
DGEO à improviser une procédure. Le projet
de révision du décret comble cette lacune.

— d’éviter un certain malentendu quant à la
notion-même de « Centre de coordination et
de gestion » : parfois, ces termes désignent l’or-
gane de gestion du service, parfois ils désignent
le service lui-même. Il est proposé d’utiliser
le terme « Centre de coordination et de ges-
tion des programmes européens pour l’ensei-
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gnement secondaire (CCGPE-DGEO) » pour
désigner le service et le terme « comité de ges-
tion » pour désigner l’organe chargé de la ges-
tion globale.

— d’actualiser certaines références.

Le moment choisi pour cette révision du dé-
cret est important :

1o une nouvelle programmation s’annonce à par-
tir de 2020 et il s’agit de donner au CCGPE-
DGEO les outils nécessaires pour s’y préparer.

2o une nouvelle coordinatrice a été nommée et elle
est notamment chargée de poursuivre le travail
de son prédécesseur quant à la nécessaire réor-
ganisation de l’équipe.

3o la révision se base sur l’expérience de deux lé-
gislatures consécutives qui ont mis en évidence
la très grande qualité du travail fourni par le
CCGPE-DGEO et la nécessité d’une évolution
de ses structures.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

L’article modifie le titre du décret afin
d’étendre le champ d’application potentiel des
projets européens dans l’ensemble de l’enseigne-
ment secondaire.

Art. 2

L’article modifie certaines définitions afin
d’étendre le champ d’application potentiel des
projets européens dans l’ensemble de l’enseigne-
ment secondaire. Il corrige également une appella-
tion qui a changé avec le temps ainsi qu’une réfé-
rence décrétale pour l’enseignement supérieur.

Art. 3

L’article modifie une définition afin d’étendre
le champ d’application potentiel des projets eu-
ropéens dans l’ensemble de l’enseignement secon-
daire.

Les articles 4 à 18 concernent le CCG de l’en-
seignement secondaire.

Art. 4

L’article modifie le titre II afin d’étendre le
champ d’application potentiel des projets euro-
péens dans l’ensemble de l’enseignement secon-
daire.

Art. 5

L’article modifie certaines définitions afin
d’étendre le champ d’application potentiel des
projets européens dans l’ensemble de l’enseigne-
ment secondaire.

Il modifie également l’appellation du centre
de coordination et de gestion pour le rendre
conforme à son utilisation actuelle.

Enfin, il modifie les notions de « projets d’ac-
tions globaux », de « projets d’action spécifiques »
et d’ »autres projets » pour les rendre compa-
tibles avec les projets actuels et futurs du CCGPE-
DGEO.

Art. 6

L’article modifie le titre du chapitre II afin
de tenir compte que le CCGPE-DGEO géère dif-
férents programmes européens, comme le FSE,
le FEDER, INTERREG, ERASMUS+, le fonds
AMIF et d’autres projets mis en œuvre par la
Commission européenne.

Art. 7

L’article 4 remplace l’ancien article 7.

L’article crée le CCGPE-DGEO, ce qui n’est
pas le cas formellement dans l’actuel décret.

Les missions du CCGPE-DGEO, qui sont déjà
énumérées dans le décret actuel, sont inchangées
pour l’essentiel mais les formulations sont adap-
tées, d’une part à la réalité actuelle, d’autre part
aux futurs projets dont les contours sont encore
inconnus à ce stade.

La création du CCGPE-DGEO est conforme
au règlement de la Commission européenne por-
tant dispositions communes qui prévoit la pos-
sibilité pour chaque Etat membre de mettre en
place des organismes intermédiaires, agissant sous
la responsabilité d’une autorité de gestion ou de
paiement, chargés de vérifier la remise des pro-
duits et services cofinancés et la réalité des dé-
penses déclarées. Au moment de l’adoption du
décret, la référence figure aux articles 36, para-
graphe 3, et 123, paragraphe 6, du Règlement
(CE) 1303/2013 de la Commission européenne
du 17 décembre 2013 fixant les modalités d’ap-
plication relatives aux systèmes de gestion et de
contrôle du concours octroyé au titre des fonds
structurels qui prévoient la possibilité pour chaque
Etat membre de mettre en place des organismes in-
termédiaires, agissant sous la responsabilité d’une
autorité de gestion ou de paiement, chargés de vé-
rifier la remise des produits et services cofinancés
et la réalité des dépenses déclarées.

Art. 8

L’article 5 remplace l’actuel article 4 en adap-
tant le texte à la réalité actuelle et au futur.

Le paragraphe 3 a été ajouté : il prévoit que
ce ne soit pas le CCGPE-DGEO qui rende des avis
d’opportunité sur ses propres projets.

Art. 9

L’article 6 remplace l’actuel article 5 légère-
ment simplifié.

Art. 10

L’article 7 remplace l’actuel article 6.

Le rôle du coordonnateur est complété et pré-
cisé. Lorsqu’un membre de l’administration est re-
cruté, il s’agit de l’engagement d’un expert tel que
prévu par l’AGCF du 15 avril 2014

Au paragraphe 3, une ambiguïté est levée :
lorsque le décret actuel parle de CCG, on ne sait
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pas s’il fait référence au service lui-même ou à
son organe de gestion. Celui-ci est désormais ap-
pelé « comité de gestion » pour le distinguer du
CCGPE-DGEO lui-même qui fait référence au ser-
vice et à l’équipe.

La composition et les missions du comité de
gestion ne sont pas modifiées, seules quelques
adaptations sont réalisées, notamment la présence
du ministre ayant la compétence des fonds struc-
turels dans le comité de gestion.

Art. 11

Des aménagements sont apportés, notamment
pour introduire la possibilité de convocations élec-
troniques.

La composition du bureau exécutif est modi-
fiée en tenant compte des modifications apportées
par les articles 17 et 18 du présent décret.

Art. 12

Des modifications de forme sont apportées
pour tenir compte de la nouvelle appellation du
service général de l’inspection et du CCGPE-
DGEO.

Art. 13

Modifications formelles.

Art. 14

Le paragraphe 1er présente une modification
formelle.

Le paragraphe 2 introduit la possibilité de tra-
vailler par appel à projets et non plus systémati-
quement par une répartition a priori des moyens
entre les réseaux, qui est toutefois maintenue au
paragraphe 3 pour des projets spécifiques.

Le paragraphe 4 est l’ancien paragraphe 3,
adapté à la réalité actuelle.

Le paragraphe 5 est ajouté. Il permet au
CCGPE-DGEO d’associer d’autres acteurs que des
établissements d’enseignement, comme cela se fait
déjà aujourd’hui. En effet, dans plusieurs projets
en cours, les projets associent des établissements
scolaires avec leur environnement social, écono-
mique et culturel ce qui ne peut que renforcer
l’efficacité des projets, notamment dans ceux qui
concernent l’accrochage scolaire.

Le paragraphe 6 est ajouté. Il prévoit la pré-
sence de l’agence FSE dans les comités de sélection
des projets la concernant afin de garantir l’éligibi-
lité des projets et des bénéficiaires concernés.

Art. 15

Modification formelle.

Art. 16

L’article 14 est adapté à la modification évo-
quée à l’article 11, paragraphe 5, à savoir le fait de
pouvoir travailler avec des organismes extérieurs à
l’enseignement secondaire.

Art. 17

L’article supprime la représentation organique
des réseaux dans l’organigramme du service.

En effet, le CCGPE-DGEO était, au départ,
chargé d’un projet principal, voire exclusif, dédié
à l’enseignement en alternance. Ce projet concer-
nait l’ensemble des CEFA et, dès lors, l’équipe du
CCGPE-DGEO était essentiellement constituée de
chargés de mission proposés par les réseaux WBE,
CPEONS et SEGEC. Ces chargés de mission as-
suraient un lien direct avec leur réseau et effec-
tuaient les contrôles de dépenses dans les CEFA
(et les CPMS) de leur réseau.

Cette réalité est largement dépassée aujour-
d’hui. Le nombre de projets, tant FSE qu’Eras-
mus+, Interreg. . . a explosé et concerne aussi bien
la formation des enseignants, l’accrochage sco-
laire, l’insertion socio-professionnelle des jeunes,
etc. L’enseignement en alternance n’est plus le seul
bénéficiaire, tant s’en faut. Les projets gérés par
le CCGPE-DGEO sont, par nature, des projets in-
terréseaux et, le plus souvent, sont organisés par
appels à projet et non sur base d’une clé de réparti-
tion basée sur les populations scolaires respectives
des réseaux.

Ces nouvelles réalités entraînent qu’il n’est
plus nécessaire de recruter les chargés de mission
au départ des réseaux. Il est préférable de recruter
les personnes en fonction de leurs compétences et
qualités au regard de profils de fonction bien éta-
blis.

Il est toutefois recommandé que le comité de
gestion assure dans la mesure du possible, parmi
les chargés de mission, une présence de chaque ré-
seau à compétence égale des candidats à recruter.

Il s’ensuit que le fonctionnement du CCGPE-
DGEO en sera affecté, notamment en ce qui
concerne le fonctionnement du bureau exécutif.
Avec le développement des activités (le CCGPE-
DGEO est aujourd’hui une équipe d’une vingtaine
de personnes), certains responsables de projet ne
participent pas aux réunions du bureau exécutif,
ce qui représente un dysfonctionnement potentiel
du service, sans compter les tensions internes qui
peuvent résulter du statut particulier des chargés
de mission du bureau exécutif.

Art. 18

Il adapte l’article 16 aux modifications appor-
tées par l’article 17 du présent décret.
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Art. 19

Concerne le CCG Enseignement de Promotion
Sociale. Afin de ne pas paralyser le bon fonction-
nement du centre de coordination et de gestion
en cas d’indisponibilité du directeur général de
l’enseignement non obligatoire et de la recherche
scientifique, cet article prévoit que son délégué
peut être désigner en tant qu’ordonnateur des dé-
penses.

Art. 20

Concerne le CCG Enseignement de Promotion
Sociale. Cette modification permet de prendre en
compte la réalité du fonctionnement du centre de
coordination et de gestion, plusieurs chargés de
mission étant nécessaires pour mener à bien l’opé-
rationnalisation de ses missions.

Art. 21

Concerne le CCG Enseignement Supérieur. La
modification de l’article supprime la définition des
projets d’actions globaux et des autres projets,
ceux-ci n’étant pas menés dans les faits par les
opérateurs d’Enseignement supérieur. De même,
l’article supprime la définition du CCOCES qui
n’existe plus.

Art. 22

Concerne le CCG Enseignement Supérieur.
Cet article prévoyant la mise en place du CCGPE-
ES doit être mis à jour pour être en conformité
avec la réglementation européenne en vigueur.

La création du CCGPE-ES est conforme au
règlement de la Commission européenne portant
dispositions communes qui prévoit la possibilité
pour chaque Etat membre de mettre en place
des organismes intermédiaires, agissant sous la
responsabilité d’une autorité de gestion ou de
paiement, chargés de vérifier la remise des pro-
duits et services cofinancés et la réalité des dé-
penses déclarées. Au moment de l’adoption du
décret, la référence figure aux articles 36, para-
graphe 3, et 123, paragraphe 6, du Règlement
(CE) 1303/2013 de la Commission européenne
du 17 décembre 2013 fixant les modalités d’ap-
plication relatives aux systèmes de gestion et de
contrôle du concours octroyé au titre des fonds
structurels qui prévoient la possibilité pour chaque
Etat membre de mettre en place des organismes in-
termédiaires, agissant sous la responsabilité d’une
autorité de gestion ou de paiement, chargés de vé-
rifier la remise des produits et services cofinancés
et la réalité des dépenses déclarées.

Art. 23

Concerne le CCG Enseignement Supérieur.
Comme pour l’article 21, cet article supprime la
référence aux projets d’actions globaux et aux

autres projets. Il introduit également la précision
que l’avis rendu sur les projets d’Enseignement su-
périeur, le sont par la DGENORS.

Art. 24

Concerne le CCG Enseignement Supérieur.
Le CCOCES n’existant plus et ayant été rem-
placé par l’ARES, cet article adapte la compo-
sition du Conseil dans ce sens. Un représentant
du Ministre ayant les Fonds structurels européens
dans ses compétences (Ministre-Président) est éga-
lement ajouté, en cohérence avec ce qui est prévu
pour les organes similaires des CCGPE-DGEO et
CCGPE-EPS.

Art. 25

Concerne le CCG Enseignement Supérieur.
Comme pour les articles 21 et 23, cet article sup-
prime la référence aux projets d’actions globaux.

Art. 26

Concerne l’enseignement secondaire.

L’article est ajouté dans le but de simplifier la
gestion et le contrôle, tout en garantissant une uti-
lisation loyale et fidèle des moyens obtenus. En
effet, l’évolution des règlements européens amène
progressivement l’idée de travailler avec des coûts
simplifiés. Dans cette perspective, l’article définit
la méthode par laquelle on va déterminer le coût
moyen annuel d’une période-professeur, dans l’en-
seignement secondaire de plein exercice, dans l’en-
seignement secondaire en alternance et dans l’en-
seignement secondaire spécialisé. Cet article per-
mettra de ne plus calculer le traitement de chaque
agent impliqué dans un projet FSE. La Commis-
sion accepte de travailler avec un coût moyen
lorsque celui-ci fait l’objet d’un texte règlemen-
taire, ce qui sera dorénavant le cas, entraînant une
simplification administrative réelle.

Art. 27

L’entrée en vigueur est fixée au 1er juin 2019
afin de permettre la bonne mise en œuvre de l’ar-
ticle 26 et notamment la communication par l’ad-
ministration du coût moyen annuel des périodes.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 1ER FÉVRIER 2008 RÉGLANT L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT

DES INSTANCES CHARGÉES DE LA COORDINATION ET DE LA GESTION DES FONDS STRUCTURELS QUE

L’UNION EUROPÉENNE MET À LA DISPOSITION DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE EN ALTERNANCE, DE

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL DE PLEIN EXERCICE, DE

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIALISÉ, DE L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE ET DE

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, de l’Enseignement de Promotion
sociale, de la Recherche et des Médias et de la Mi-
nistre de l’Education ;

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de
l’Enseignement de Promotion sociale, de la Re-
cherche et des Médias et la Ministre de l’Education
sont chargés de présenter au Parlement le projet de
décret dont la teneur suit :

Article premier

Dans le titre du décret du 1er février 2008 ré-
glant l’organisation et le fonctionnement des ins-
tances chargées de la coordination et de la ges-
tion des Fonds structurels que l’Union européenne
met à la disposition de l’enseignement secondaire
en alternance, de l’enseignement secondaire tech-
nique et professionnel de plein exercice, de l’ensei-
gnement secondaire spécialisé, de l’enseignement
de promotion sociale et de l’enseignement supé-
rieur, les mots « l’enseignement secondaire en al-
ternance, de l’enseignement secondaire technique
et professionnel de plein exercice, de l’enseigne-
ment secondaire spécialisé » sont remplacés par
« l’enseignement secondaire ».

Art. 2

Dans le même décret, l’article 1er est remplacé
par :

« Article 1er. - Pour l’application du présent
décret, il faut entendre par :

1o «Enseignement secondaire» : l’enseignement
secondaire organisé par la loi du 19 juillet
1971 relative à la structure générale et à l’or-
ganisation de l’enseignement secondaire, en ce
compris l’enseignement en alternance organisé
par le décret du 3 juillet 1991 organisant l’en-
seignement secondaire en alternance, et l’en-
semble de l’enseignement secondaire spécialisé
organisé par le décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé ;

2o «Enseignement secondaire qualifiant» : l’ensei-
gnement secondaire de qualification organisé
par la loi du 19 juillet 1971 précitée, l’ensei-
gnement secondaire en alternance organisé par
le décret du 3 juillet 1991 précité et l’enseigne-
ment secondaire spécialisé de forme 3 organisé
par le décret du 3 mars 2004 précité ;

3o «Enseignement de promotion sociale» : l’ensei-
gnement de promotion sociale organisé par le
décret du 16 avril 1991 organisant l’enseigne-
ment de promotion sociale ;

4o «Enseignement supérieur» : l’enseignement or-
ganisé par le décret du 7 novembre 2013 défi-
nissant le paysage de l’enseignement supérieur
et l’organisation académique des études ;

5o «Réseaux d’enseignement» :
- l’enseignement organisé par la Communauté
française ;
- l’enseignement officiel subventionné par la
Communauté française ;
- l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française ;

6o «Administrations de coordination» : les ad-
ministrations chargées notamment d’assurer la
liaison avec les instances européennes, de pré-
parer les documents de programmation, d’en-
tretenir un contact permanent avec les admi-
nistrations fonctionnelles chargées de la ges-
tion des projets ;

7o «Agence FSE» : l’administration de coordina-
tion chargée de la gestion des aides octroyées
par le Fonds social européen (FSE) pour la Bel-
gique francophone. Il s’agit d’un service admi-
nistratif à comptabilité autonome créé par la
Communauté française en application de l’ar-
ticle 9 de l’accord de coopération conclu le 2
septembre 1998 entre le Gouvernement de la
Communauté française, le Gouvernement wal-
lon et le Collège de la Commission communau-
taire française relatif à la coordination et à la
gestion des aides octroyées par la Commission
européenne dans le domaine des ressources hu-
maines et à la création d’une agence FSE. ».

Art. 3

Dans le même décret, à l’article 2, les mots
« en alternance, l’enseignement secondaire spécia-
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lisé, l’enseignement secondaire technique et pro-
fessionnel de plein exercice » sont supprimés.

Art. 4

Dans le même décret, le titre II est remplacé
par : « TITRE II. — Dispositions particulières à
l’enseignement secondaire ».

Art. 5

Dans le même décret, à l’article 3, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o au 1˚, les mots « l’enseignement secondaire en
alternance, l’enseignement secondaire spécia-
lisé et l’enseignement secondaire technique et
professionnel de plein exercice » sont rempla-
cés par le mot « l’enseignement secondaire » ;

2o au 3˚, les mots « les établissements d’enseigne-
ment secondaire technique et professionnel de
plein exercice, d’enseignement secondaire spé-
cialisé et les centres d’éducation et de forma-
tion en alternance de l’enseignement secon-
daire en alternance » sont remplacés par « les
établissements d’enseignement secondaire » ;

3o le 5˚ est remplacé par :
« 5˚ «Centre de coordination et de gestion des
programmes européens — enseignement se-
condaire (CCGPE-DGEO)» : l’organe créé au-
près de la Direction générale de l’enseignement
obligatoire du Ministère de la Communauté
française afin de tenir lieu d’interlocuteur dé-
signé pour servir d’intermédiaire entre, d’une
part, les établissements scolaires, les pouvoirs
organisateurs, les organes de représentation et
de coordination des pouvoirs organisateurs et
les opérateurs de formation en cours de car-
rière et, d’autre part, le ministre et les adminis-
trations de coordination ; » ;

4o le 6˚ est remplacé par :
« 6˚ «Projets d’action globaux» : les projets dé-
posés par le CCGPE-DGEO qui répondent aux
objectifs généraux approuvés par le Gouver-
nement dans le cadre des règlements et pro-
grammes relatifs aux aides structurelles oc-
troyées par la Commission européenne ; » ;

5o le 7˚ est remplacé par :
« 7˚ «Projets d’action spécifiques» : les pro-
jets déposés par le CCGPE-DGEO qui s’ins-
crivent dans le cadre des autres programmes
européens ou de mécanismes de subventions
spécifiques de l’Union européenne ; » ;

6o le 8˚ est remplacé par :
« 8˚ «Autres projets» : les projets individuels
ou collectifs déposés par les établissements
scolaires, les pouvoirs organisateurs, les or-
ganes de représentation et de coordination ou
les opérateurs de formation en cours de car-
rière dans le cadre des programmes européens
ou d’autres mécanismes de subventions spéci-
fiques de l’Union européenne. ».

Art. 6

Dans le même décret, le titre du chapitre II
est remplacé par : « CHAPITRE II. — Gestion des
programmes en Communauté française ».

Art. 7

Dans le même décret, l’article 4 est remplacé
par :

« Article 4. Il est créé auprès de la Direction
générale de l’enseignement obligatoire du Minis-
tère de la Communauté française un organe dé-
nommé «Centre de coordination et de gestion des
programmes européens — enseignement secon-
daire (CCGPE-DGEO)» et chargé :

1o de tenir lieu d’interlocuteur désigné par le
Gouvernement de la Communauté française
pour servir d’intermédiaire entre, d’une part,
les établissements scolaires, les pouvoirs orga-
nisateurs, les organes de représentation et de
coordination des pouvoirs organisateurs et les
opérateurs de formation en cours de carrière
et, d’autre part, le ministre et les administra-
tions de coordination en ce qui concerne les
fonds structurels européens ou d’autres méca-
nismes de subventions spécifiques de l’Union
européenne, les programmes d’initiative qui les
renforcent et les différents programmes d’ac-
tion de l’Union européenne, pour des actions
dont les objectifs sont notamment de mettre
en œuvre les politiques européennes dans le
domaine de l’enseignement et notamment de
faciliter l’insertion scolaire et socioprofession-
nelle de personnes de moins de vingt-cinq ans,
y compris celles qui ont terminé ou non la sco-
larité à temps plein, de mener des actions in-
novantes en faveur de l’émancipation des pu-
blics défavorisés, de développer l’enseignement
secondaire qualifiant, d’encourager la mobilité
européenne des jeunes et des enseignants de
l’enseignement secondaire et d’assurer la for-
mation de ces différents acteurs ;

2o de préparer les demandes de concours à son
initiative, mais aussi en coordonnant et en
globalisant les propositions des établissements
scolaires, des pouvoirs organisateurs, des or-
ganes de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs et des opérateurs de
formation en cours de carrière, de proposer
au ministre la répartition des crédits européens
mis à la disposition de l’enseignement secon-
daire et la valorisation des parts publiques pré-
vues par la législation européenne, de déposer
les demandes de concours après avoir obtenu
l’agrément du ministre, de veiller au préfinan-
cement des actions agréées, d’en assurer la mise
en œuvre, le déroulement, le suivi, l’évaluation
prospective et rétrospective, le contrôle de pre-
mier niveau des dépenses des projets déposés
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par le CCGPE-DGEO, de rechercher et de dé-
velopper les partenariats nationaux et trans-
nationaux, de préparer et d’introduire les rap-
ports d’activité et les rapports financiers inter-
médiaires et de déposer les demandes de soldes
après avoir vérifié l’éligibilité des dépenses ;

3o de veiller à l’utilisation optimale des subven-
tions européennes en renforçant les aspects
qualitatifs des plus-values réalisées en respec-
tant les principes de subsidiarité et de complé-
mentarité ;

4o de promouvoir les programmes européens au-
près des établissements scolaires ;

5o de centraliser et de gérer les demandes de mo-
bilité des élèves et des enseignants dans le cadre
de l’enseignement secondaire qualifiant ;

6o d’assurer l’articulation avec l’enseignement de
promotion sociale et les politiques régionales
de formation et de mise à l’emploi ;

7o de contribuer au développement et à la va-
lorisation de l’enseignement secondaire quali-
fiant ;

8o de veiller au remboursement des avances
consenties par la Communauté française pour
les actions agréées ;

9o de proposer au ministre toute modification aux
dispositions réglementaires relatives au fonc-
tionnement du CCGPE-DGEO et à la gestion
des projets.

Ce CCGPE-DGEO est un organisme intermé-
diaire conformément au règlement de la Commis-
sion européenne portant dispositions communes
qui prévoit la possibilité pour chaque Etat membre
de mettre en place des organismes intermédiaires,
agissant sous la responsabilité d’une autorité de
gestion ou de paiement, chargés de vérifier la re-
mise des produits et services cofinancés et la réalité
des dépenses déclarées. ».

Art. 8

Dans le même décret, l’article 5 est remplacé
par :

« Article 5. § 1er. Dans le cadre des projets
d’action globaux et des projets d’action spéci-
fiques visés à l’article 3, le CCGPE-DGEO pré-
sente au ministre, qui les approuve, l’ensemble des
projets, en ce compris les enveloppes budgétaires.
Le CCGPE-DGEO introduit l’ensemble des pro-
jets auprès des administrations de coordination ou
directement à la Commission selon le cas.

§ 2. Pour les projets de mobilité européenne
des élèves et des enseignants, le CCGPE-DGEO
dépose les demandes auprès de l’agence AEF-
Europe ou son équivalent. Les projets retenus sont
présentés par le ministre au gouvernement en vue
de leur adoption. Le coordonnateur du CCGPE-
DGEO est chargé par le gouvernement de signer
les conventions avec l’agence AEF-Europe et le

CCGPE-DGEO organise les mobilités, en étroite
collaboration avec les établissements d’enseigne-
ment et en tenant informés les organes de repré-
sentation et de coordination des pouvoirs organi-
sateurs.

§ 3. En cas de demande d’avis d’opportunité
sur les projets, celui-ci est remis par la Direction
générale de l’enseignement obligatoire (DGEO) à
la demande de l’administration de coordination
des programmes. ».

Art. 9

Dans le même décret, l’article 6 est remplacé
par :

« Article 6. - Lorsqu’un établissement scolaire
participe à un projet financé ou cofinancé par des
fonds européens dont le CCGPE-DGEO n’est pas
promoteur, l’établissement en informe le CCGPE-
DGEO et le ministre approuve, après avoir pris
l’avis du CCGPE-DGEO, toute demande de valo-
risation de la part publique apportée par l’établis-
sement scolaire dans ledit projet. ».

Art. 10

Dans le même décret, l’article 7 est remplacé
par :

« Article 7. — § 1er. Le CCGPE-DGEO a son
siège dans les locaux de la Direction générale de
l’enseignement obligatoire. Toutefois il peut, en
cas de nécessité, se réunir dans un autre lieu.

§ 2. La gestion et la coordination administra-
tive et pédagogique des projets est assurée par un
coordonnateur chargé d’assurer la gestion jour-
nalière et l’exécution des décisions du comité de
gestion décrit au paragraphe 3 ainsi que de coor-
donner le travail des chargés de mission, des ex-
perts et du personnel contractuel éventuels. Il est
chargé de mettre en œuvre toute mesure néces-
saire au bon fonctionnement du CCGPE-DGEO.
Il est également chargé de signer les demandes de
congé et de formation des membres du CCGPE-
DGEO, de signer leurs déclarations de créance et
tous autres documents administratifs concernant
leur activité au sein du CCGPE-DGEO. Il est assi-
milé aux fonctionnaires de rang 12.

Le coordonnateur travaille en relation étroite
avec les services de l’Administration afin de garan-
tir l’intégration des projets européens dans la po-
litique d’ensemble de la Communauté française.

Le coordonnateur peut :

1o soit, être recruté parmi les membres du per-
sonnel de l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, nommés
ou engagés à titre définitif à temps plein.

2o soit, être recruté comme agent contractuel de
niveau 1.
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Le coordonnateur est recruté sur base d’un ap-
pel à candidatures, réservé, le cas échéant, unique-
ment à des chargés de mission.

S’il s’agit d’un chargé de mission, il est désigné
par le ministre et mis en congé pour mission dans
l’intérêt de l’enseignement et bénéficie en outre
d’une allocation égale à la différence entre le trai-
tement ou la subvention-traitement de l’échelle de
traitement correspondante à la fonction de direc-
teur d’un établissement d’enseignement secondaire
supérieur et celle dont il bénéficie dans sa fonction.
Il bénéficie du régime de congés et de vacances
propres à la fonction de directeur d’un établisse-
ment d’enseignement secondaire supérieur. Toute-
fois, sur décision du président ou du vice-président
du comité de gestion, sa présence peut être requise,
selon les nécessités du service, durant les périodes
de vacances scolaires. Il a droit au remboursement
de ses frais de parcours et aux indemnités de sé-
jour aux conditions fixées par les dispositions ap-
plicables aux membres du personnel du Ministère
de la Communauté française de rang 12. En cas de
nécessité, le ministre peut fixer sa résidence admi-
nistrative à celle de sa fonction d’origine ou à son
domicile.

S’il s’agit d’un membre du personnel de l’ad-
ministration, le coordonnateur est engagé en qua-
lité d’expert au barème 120/1. Son recrutement est
effectué selon les procédures en vigueur au sein du
ministère.

§ 3. Le CCGPE-DGEO est géré par un comité
de gestion composé comme suit :

1o le délégué du ministre en charge de l’enseigne-
ment secondaire, qui en assure la présidence ;

2o le directeur général adjoint du service géné-
ral de l’enseignement secondaire et des centres
psycho-médico-sociaux ou son délégué, qui en
assure la vice-présidence ;

3o l’inspecteur général de l’enseignement secon-
daire de transition et de qualification ou son
délégué ;

4o deux représentants de l’enseignement officiel et
deux représentants de l’enseignement libre ;

5o le directeur de l’Agence FSE ou son délégué ;

6o le directeur général adjoint du service géné-
ral de l’Enseignement de promotion sociale, de
l’Enseignement artistique secondaire en alter-
nance et de l’Enseignement à distance ou son
délégué ;

7o un représentant du ministre qui a la coordi-
nation des fonds structurels dans ses compé-
tences ;

8o un représentant du ministre du Budget ;

9o un représentant de l’Institut de formation en
cours de carrière ;

10o le coordonnateur administratif et pédagogique
visé au paragraphe 2 accompagné du coordon-
nateur adjoint éventuel visé à l’article 16 et

des chefs de projet visés à l’article 16 qui sont
concernés par l’ordre du jour de la réunion.

§ 4. Un membre suppléant est désigné pour
chacun des membres effectifs visés au § 3, 1˚ à 6˚.

§ 5. Les membres visés au § 3, 1˚ à 4˚, ont voix
délibérative.

§ 6. Les membres effectifs et suppléants visés
au § 3, 4˚, sont nommés par le Ministre sur pro-
position du Conseil général de l’enseignement se-
condaire.

§ 7. Lorsqu’un membre effectif ou suppléant
démissionne, perd la qualité en raison de laquelle il
a été nommé ou lorsqu’il se voit retirer son mandat
par le Ministre ou par le Conseil général de l’ensei-
gnement secondaire, il cesse de plein droit de faire
partie du comité de gestion. Tout membre démis-
sionnaire continue cependant à siéger jusqu’à la
nomination de son remplaçant.

§ 8. Des personnes extérieures peuvent être in-
vitées par le président, à son initiative ou à la de-
mande d’un membre du comité de gestion, à parti-
ciper aux réunions du comité de gestion, avec voix
consultative.

§ 9. En cas d’absence, le président est remplacé
par le vice-président. ».

Art. 11

Dans le même décret, à l’article 8, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o le paragraphe 1er est remplacé par :
« § 1er. Le CCGPE-DGEO se réunit au mi-
nimum trois fois par an. Le président du co-
mité de gestion convoque les membres, soit
d’initiative, soit à la demande du ministre,
soit à la demande d’au moins un tiers des
membres ayant voix délibérative. La convo-
cation doit être expédiée par courrier électro-
nique au moins dix jours calendrier avant la
réunion. Tout membre effectif empêché d’as-
sister à une réunion en avertit le président et
invite son suppléant à siéger. » ;

2o au paragraphe 2, les mots « l’article 7 » sont
remplacés par les mots « l’article 4 » ;

3o le paragraphe 5 est remplacé par :

« § 5. Il est créé un bureau exécutif, ci-après
dénommé «le bureau» composé comme suit :

1o le coordonnateur administratif et pédagogique
visé à l’article 7, § 2, qui en assure la prési-
dence et le convoque au minimum deux fois
par mois, en dehors des congés scolaires ;

2o le coordonnateur adjoint éventuel visé à l’ar-
ticle 16 ;

3o tous les chefs de projet visés à l’article 16.
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Le président et le vice-président du comité de
gestion peuvent assister aux réunions du bu-
reau.
Les missions du bureau sont les suivantes :
1. proposer l’ordre du jour et préparer les
réunions du comité de gestion ;
2. assurer les missions confiées par le comité de
gestion ;
3. exécuter les décisions du comité de ges-
tion. » ;

4o le paragraphe 6 est remplacé par :
« § 6. Le secrétariat des réunions du comité de
gestion et du bureau est assuré par un membre
du personnel du CCGPE-DGEO désigné par le
coordonnateur. » ;

5o le paragraphe 7 est supprimé.

Art. 12

Dans le même décret, l’article 9 est remplacé
par :

« Article 9. - Les projets d’action globaux et les
projets d’action spécifiques visés à l’article 3 bé-
néficient de l’expertise pédagogique du Service de
l’Inspection de l’Enseignement secondaire de tran-
sition et de qualification créé par le décret du 9
janvier 2019 relatif au Service général de l’inspec-
tion. Cette expertise pédagogique consiste, dans
le respect du principe d’autonomie des réseaux,
à veiller à la cohérence des actions cofinancées
par des fonds européens avec les objectifs péda-
gogiques poursuivis et le public concerné. Elle se
situe à trois moments :

1o au début de chaque période de programma-
tion, lors de l’élaboration par le CCGPE-
DGEO des contenus pédagogiques des projets
d’action ;

2o en cours de programmation, lors des réunions
du comité de gestion ayant pour objet l’agré-
ment de projets d’action spécifiques ;

3o à l’issue de chaque période de programmation,
lors des travaux du CCGPE-DGEO visant à
évaluer l’efficacité des actions menées, en parti-
culier pour ce qui relève du public concerné. ».

Art. 13

Dans le même décret, à l’article 10, les mots
« centre de coordination et de gestion » sont rem-
placés par les mots « CCGPE-DGEO ».

Art. 14

Dans le même décret, à l’article 11, les modi-
fications suivantes sont apportées :

1o le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
« § 1er. Les montants réservés par la Com-
mission européenne sur base des demandes de

concours sont affectés aux projets tels qu’ap-
prouvés par les gouvernements et l’autorité de
gestion, après déduction des sommes réservées,
lors de l’établissement du budget, aux frais
de fonctionnement du CCGPE-DGEO, en ce
compris les traitements, frais de déplacement
et indemnités de séjour des chargés de mis-
sion et du personnel contractuel du CCGPE-
DGEO, à l ’exception des coûts de contrôle de
premier niveau. » ;

2o le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :
« § 2. La répartition des sommes disponibles
s’effectue selon les règles définies dans les pro-
jets, sauf en ce qui concerne les projets visés
aux paragraphes 3 et 4. La répartition tient
compte des moyens disponibles, des montants
demandés par les bénéficiaires, des critères de
qualité des projets arrêtés par le comité de ges-
tion et d’autres modalités éventuelles propres
aux projets concernés également arrêtés par le
comité de gestion. » ;

3o il est inséré un paragraphe 3 rédigé comme
suit :
« § 3. En ce qui concerne les projets d’action
qui se traduisent par des coûts de personnel ou
des coûts de fonctionnement à charge des éta-
blissements scolaires, la répartition s’effectue,
soit après appel à projets, soit au prorata du
nombre d’élèves réguliers inscrits et vérifiés au
15 janvier de l’année précédente dans les an-
nées, formes et filières visées par lesdits projets
lorsque le projet concerne l’ensemble des éta-
blissements répondant à une ou plusieurs ca-
ractéristiques définies au départ du projet. En
cas d’appel à projets, le comité de gestion fixe
les modalités de l’appel et de la sélection des
projets retenus. » ;

4o le paragraphe 3 actuel devient le para-
graphe 4 ;

5o il est ajouté un paragraphe 5 rédigé comme
suit :
« § 5. Les actions peuvent associer des parte-
naires qui ne font pas partie de l’enseignement
secondaire, notamment des ASBL ou des fon-
dations actives dans des domaines connexes
à l’enseignement, des organismes publics, des
Centres Psycho-Médicaux-Sociaux, des éta-
blissements d’enseignement de promotion so-
ciale ou de l’enseignement supérieur. Le finan-
cement de ces partenaires, qui doivent être éli-
gibles au programme concerné, s’effectue sur
base d’une convention, reconnue par l’agence
FSE, entre le CCGPE-DGEO et chacun des par-
tenaires. » ;

6o il est ajouté un paragraphe 6 rédigé comme
suit :
« § 6. Lorsqu’un jury est chargé de la sélec-
tion de projets relevant du FSE, l’agence FSE
est systématiquement invitée à y déléguer un
représentant. ».
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Art. 15

Dans le même décret, à l’article 13, les mots
« centre de coordination et de gestion » sont rem-
placés par les mots « CCGPE-DGEO ».

Art. 16

Dans le même décret, l’article 14 est remplacé
par :

« Article 14. - Les coûts de fonctionnement en-
gagés par les pouvoirs organisateurs, les établisse-
ments, les organes de représentation et de coordi-
nation des pouvoirs organisateurs d’enseignement,
les opérateurs de formation en cours de carrière
ou tout autre organisme visé à l’article 11, para-
graphe 5, pour la réalisation d’actions et qui, à ce
titre, sont pris en charge par les financements eu-
ropéens, sont versés aux bénéficiaires sur la base
d’une déclaration de créance, dont les justificatifs
doivent correspondre aux critères d’éligibilité dé-
finis par la Commission européenne et selon une
procédure administrative arrêtée par le ministre.
Des avances relatives aux coûts de fonctionne-
ment peuvent être liquidées aux bénéficiaires pour
autant que les crédits octroyés par l’Union euro-
péenne le permettent. ».

Art. 17

Dans le même décret, l’article 15 est remplacé
par :

« Article 15. - Les chargés de mission et les
agents contractuels chargés des différentes mis-
sions dévolues au CCGPE-DGEO sont recrutés
sur base d’un appel à candidatures. L’appel peut,
le cas échéant, être limité à des candidats chargés
de mission.

S’il s’agit d’un membre du personnel de l’ad-
ministration, son recrutement est effectué selon les
procédures en vigueur au sein du ministère. Sa ré-
sidence administrative est le siège du centre de co-
ordination et de gestion.

S’il s’agit d’un chargé de mission, il est dési-
gné par le ministre. Il est mis en congé pour mis-
sion dans l’intérêt de l’enseignement. A ce titre,
il continue à bénéficier du régime de congés et de
vacances propre à sa fonction d’origine. Toutefois,
sa présence peut être requise par le coordonnateur,
selon les nécessités du service, durant les périodes
de vacances scolaires. Il a droit au remboursement
de ses frais de parcours et aux indemnités de sé-
jour aux conditions fixées par les dispositions ap-
plicables aux membres du personnel du Ministère
de la Communauté française. Uniquement à cet ef-
fet, il est assimilé aux fonctionnaires de rang 12.
En cas de nécessité, le ministre peut fixer sa rési-
dence administrative à celle de sa fonction d’ori-
gine ou à son domicile. ».

Art. 18

Dans le même décret, l’article 16 est remplacé
par :

« Article 16. – § 1er. Le coordonnateur consti-
tue, parmi les chargés de mission et les agents
contractuels, les équipes de gestion des projets
d’action menés par le CCGPE-DGEO. Il attribue
à chacun des tâches pédagogiques (dont notam-
ment l’animation, la coordination, la communica-
tion, etc.) et/ou administratives (dont notamment
le calcul des contributions, l’établissement de la
part publique belge, le contrôle des dépenses et des
actions, la constitution des indicateurs de suivi,
la rédaction des rapports, etc.). Le coordonnateur
désigne parmi cette équipe, s’il l’estime nécessaire,
un chef de projet. Les chefs de projet sont chargés
de la gestion journalière et de la coordination des
activités de l’équipe, en lien avec le coordonnateur.
Ils rendent compte directement au coordonnateur
et font partie du bureau exécutif.

§ 2. Le coordonnateur désigne également
des personnes chargées d’un travail administratif
transversal pour le secrétariat, la comptabilité ou
d’autres tâches au service du CCGPE-DGEO.

§ 3. Le coordonnateur informe le comité
de gestion des tâches attribuées aux différents
membres du personnel.

§ 4. En fonction des budgets disponibles et du
nombre de projets à coordonner, le ministre peut,
après avoir pris l’avis du comité de gestion, dési-
gner parmi le personnel du CCGPE-DGEO un co-
ordonnateur adjoint chargé d’assister le coordon-
nateur dans ses missions. ».

Art. 19

A l’article 23 du même décret, les mots
« ou son délégué » sont insérés entre les mots
« recherche scientifique » et « est désigné ».

Art. 20

A l’article 26 du même décret, les mots
« dispose de » sont remplacés par les mots
« dispose d’au moins ».

Art. 21

Dans le même décret, l’article 33 est remplacé
par :

« Article 33. Pour l’application du présent
titre, il faut entendre par :

1o «Le Ministre» : le ministre de la Communauté
française ayant l’enseignement supérieur dans
ses attributions ;

2o «Projets d’actions spécifiques» : les projets in-
dividuels ou collectifs déposés par les établis-
sements d’enseignement supérieur. ».
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Art. 22

Dans le même décret, l’article 34 est remplacé
par :

« Article 34. Il est créé un «Centre de coor-
dination et de gestion des Fonds structurels pour
l’enseignement supérieur» auprès de la Direction
générale de l’Enseignement non obligatoire et de
la Recherche scientifique du Ministère de la Com-
munauté française, dénommé «Centre de coordi-
nation et de gestion» dans le présent titre.

Ce Centre de coordination et de gestion est un
organisme intermédiaire conformément au règle-
ment de la Commission européenne portant dis-
positions communes qui prévoit la possibilité pour
chaque Etat membre de mettre en place des orga-
nismes intermédiaires, agissant sous la responsabi-
lité d’une autorité de gestion ou de paiement, char-
gés de vérifier la remise des produits et services co-
financés et la réalité des dépenses déclarées. ».

Art. 23

Dans le même décret, l’article 35 est remplacé
par :

« Article 35. Les projets d’actions spécifiques,
déposés par les établissements d’enseignement su-
périeur ainsi qu’un avis d’opportunité remis par la
Direction générale de l’enseignement non obliga-
toire et de la recherche scientifique (DGENORS)
concernant ces projets, sont soumis par le Centre
de coordination et de gestion, en ce compris les
enveloppes budgétaires, à l’approbation du mi-
nistre. ».

Art. 24

Dans le même décret, l’article 37 est remplacé
par :

« Article 37. § 1er. Le Centre de coordination
et de gestion a son siège administratif dans les lo-
caux de la Direction générale de l’Enseignement
non obligatoire et de la Recherche scientifique. Il
peut, en cas de nécessité, se réunir en dehors de
son siège.

§ 2. Le Conseil du Centre de coordination et
de gestion est composé comme suit :

1o un représentant du ministre qui en assure la
présidence ;

2o un représentant de la Direction générale de
l’Enseignement non obligatoire et de la Re-
cherche scientifique qui en assure la vice-
présidence ;

3o des représentants des Institutions d’Enseigne-
ment supérieur dont :
a) trois représentants des établissements d’en-
seignement supérieur proposés par l’Acadé-
mie de Recherche et d’Enseignement supérieur
(ARES) ;

b) un représentant des étudiants proposé
conjointement par les organisations représen-
tatives des étudiants au niveau communau-
taire ;

4o l’administrateur de l’ARES ou son délégué.

Avec voix consultative,

1o un représentant de l’Agence FSE ;

2o un représentant du ministre du Budget ;

3o un représentant du ministre ayant les Fonds
structurels européens dans ses compétences ;

4o un représentant par organisation syndicale re-
présentée à l’ARES ;

5o les chargés de mission visés à l’article 26 ;

6o le coordinateur administratif et pédagogique
visé à l’article 25.

Un membre suppléant est désigné pour chacun
des membres effectifs visés à l’alinéa 1er, 1˚ à 4˚.

Les membres visés à l’alinéa 1er, 1˚ à 4˚, ont
voix délibérative.

Des personnes extérieures peuvent être invi-
tées par le Président, à son initiative ou à la de-
mande d’un membre du Conseil du Centre de
coordination et de gestion, à participer, au titre
d’experts, avec voix consultative, aux réunions du
Conseil du Centre de coordination et de gestion.

En cas d’absence, le Président est remplacé par
le Vice-président. Les membres effectifs et sup-
pléants visés à l’alinéa 1er, 1˚, 2˚ et 3˚, sont nom-
més par le Ministre. Les membres effectifs et sup-
pléants visés à l’alinéa 1er, 3˚, a), sont proposés au
Ministre par l’ARES.

Lorsqu’un membre effectif ou suppléant dé-
missionne ou perd la qualité en raison de laquelle
il a été nommé, il peut continuer à siéger jusqu’à
la nomination de son remplaçant.

Lorsqu’un membre effectif ou suppléant se
voit retirer son mandat par l’organe de représen-
tation et de coordination habilité, il cesse de plein
droit de siéger au Centre de coordination et de ges-
tion.

§ 3. Il est créé un bureau exécutif composé des
personnes dont question au chapitre III du présent
titre. ».

Art. 25

Dans le même décret, à l’article 38 le
mot « globaux » est remplacé par le mot
« spécifiques ».

Art. 26

§ 1er. Dans le décret du 29 juillet 1992 por-
tant organisation de l’enseignement secondaire de
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plein exercice est ajouté un article 16quater ainsi
libellé :

« Article 16 quater. - Lorsqu’il sera nécessaire
de valoriser des périodes professeurs attribuées à
des établissements scolaires, la méthode décrite ci-
dessous pourra être appliquée.

6 catégories de périodes sont envisagées :

— périodes attribuées au degré inférieur (DI) aux
professeurs de cours généraux (CG) ;

— périodes attribuées au DI aux professeurs de
cours techniques et artistiques (CT+CA) ;

— périodes attribuées au DI aux professeurs de
pratique professionnelle (PP) ;

— périodes attribuées au degré supérieur (DS) aux
professeurs de cours généraux (CG) ;

— périodes attribuées au DS aux professeurs de
cours techniques et artistiques (CT+CA) ;

— périodes attribuées au DS aux professeurs de
pratique professionnelle (PP).

Pour chacune des catégories, les services de
l’administration calculent annuellement un coût
moyen de la période selon la méthode suivante :

— pour les différentes catégories de périodes, le
coût annuel moyen d’un équivalent temps plein
(ETP) est calculé. Le coût annuel moyen d’un
ETP est alors divisé par le nombre de périodes
associé à un ETP de la catégorie concernée
pour donner le coût annuel moyen de la pé-
riode ;

— pour calculer le coût annuel moyen d’un ETP
par type de cours, on prend en compte les
barèmes pour les membres du personnel en-
gagés à titre définitif et les barèmes pour les
membres du personnel engagés à titre tem-
poraire. Ces barèmes sont pris à l’ancienneté
moyenne calculée des ETP recensés dans les
listings de paiement. Ces barèmes sont multi-
pliés par le nombre d’ETP visés et divisés par le
nombre total d’ETP du type de cours concerné.
Le total des barèmes ainsi calculés représente le
coût annuel moyen d’un ETP du type de cours
concerné ;

— sur cette base, le coût moyen de la période au
DI est le résultat de la moyenne arithmétique
entre le coût des CG, des CT+CA et des PP. Il
en est de même pour le DS.

Les services de l’administration calculent le
coût annuel moyen de la période dans chacune des
6 catégories décrites plus haut pour le 30 juin de
chaque année au plus tard. Ce coût annuel moyen

des périodes est utilisé pour les périodes attribuées
au cours de l’année scolaire qui suit. ».

§ 2. Dans l’article 15 du décret du 3 juillet
1991 organisant l’enseignement secondaire en al-
ternance est ajouté un paragraphe 7 ainsi libellé :

« § 7. Lorsqu’il sera nécessaire de valoriser
des périodes professeurs attribuées à des établis-
sements scolaires, la méthode décrite ci-dessous
pourra être appliquée.

8 catégories de périodes sont envisagées :

— périodes attribuées au degré inférieur (DI) aux
professeurs de cours généraux (CG) ;

— périodes attribuées au DI aux professeurs de
cours techniques et artistiques (CT+CA) ;

— périodes attribuées au DI aux professeurs de
pratique professionnelle (PP) ;

— périodes attribuées au DI aux accompagna-
teurs ;

— périodes attribuées au degré supérieur (DS) aux
professeurs de cours généraux (CG) ;

— périodes attribuées au DS aux professeurs de
cours techniques et artistiques (CT+CA) ;

— périodes attribuées au DS aux professeurs de
pratique professionnelle (PP) ;

— périodes attribuées au DS aux accompagna-
teurs.

Pour chacune des catégories, les services de
l’administration calculent annuellement un coût
moyen de la période selon la méthode suivante :

— pour les différentes catégories de périodes, le
coût annuel moyen d’un équivalent temps plein
(ETP) est calculé. Le coût annuel moyen d’un
ETP est alors divisé par le nombre de périodes
associé à un ETP de la catégorie concernée
pour donner le coût annuel moyen de la pé-
riode ;

— pour calculer le coût annuel moyen d’un ETP
par type de cours, on prend en compte les
barèmes pour les membres du personnel en-
gagés à titre définitif et les barèmes pour les
membres du personnel engagés à titre tem-
poraire. Ces barèmes sont pris à l’ancienneté
moyenne calculée des ETP recensés dans les
listings de paiement. Ces barèmes sont multi-
pliés par le nombre d’ETP visés et divisés par le
nombre total d’ETP du type de cours concerné.
Le total des barèmes ainsi calculés représente le
coût annuel moyen d’un ETP du type de cours
concerné ;
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— sur cette base, le coût moyen de la période au
DI est le résultat de la moyenne arithmétique
entre le coût des CG, des CT+CA et des PP. Il
en est de même pour le DS.

Les services de l’administration calculent le
coût annuel moyen de la période dans chacune des
6 catégories décrites plus haut pour le 30 juin de
chaque année au plus tard. Ce coût annuel moyen
des périodes est utilisé pour les périodes attribuées
au cours de l’année scolaire qui suit. ».

§ 3. Dans le décret du 3 mars 2004 organisant
l’enseignement spécialisé est ajouté un article 98/1
ainsi libellé :

« Article 98/1 — Lorsqu’il sera nécessaire de
valoriser des périodes professeurs attribuées à des
établissements scolaires, la méthode décrite ci-
dessous pourra être appliquée.

3 catégories de périodes sont envisagées :

— périodes attribuées aux professeurs de cours
généraux (CG) ;

— périodes attribuées aux professeurs de cours
techniques et artistiques et aux accompagna-
teurs (CT+CA) ;

— périodes attribuées aux professeurs de pratique
professionnelle (PP).

Pour chacune des catégories, les services de
l’administration calculent annuellement un coût
moyen de la période selon la méthode suivante :

— pour les différentes catégories de périodes, le
coût annuel moyen d’un équivalent temps plein
(ETP) est calculé. Le coût annuel moyen d’un
ETP est alors divisé par le nombre de périodes
associé à un ETP de la catégorie concernée
pour donner le coût annuel moyen de la pé-
riode ;

— pour calculer le coût annuel moyen d’un ETP
par type de cours, on prend en compte les
barèmes pour les membres du personnel en-
gagés à titre définitif et les barèmes pour les
membres du personnel engagés à titre tem-
poraire. Ces barèmes sont pris à l’ancienneté
moyenne calculée des ETP recensés dans les
listings de paiement. Ces barèmes sont multi-
pliés par le nombre d’ETP visés et divisés par le
nombre total d’ETP du type de cours concerné.
Le total des barèmes ainsi calculés représente le
coût annuel moyen d’un ETP du type de cours
concerné ;

— sur cette base, le coût moyen de la période au
DI est le résultat de la moyenne arithmétique
entre le coût des CG, des CT+CA et des PP. Il
en est de même pour le DS.

Les services de l’administration calculent le
coût annuel moyen de la période dans chacune des
6 catégories décrites plus haut pour le 30 juin de
chaque année au plus tard. Ce coût annuel moyen
des périodes est utilisé pour les périodes attribuées
au cours de l’année scolaire qui suit. »

Art. 27

Le présent décret entre en vigueur le 1er juin
2019.

Bruxelles, le 12 avril 2019.

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des
chances et des Droits des femmes,

R.DEMOTTE

Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de
l’Enseignement de Promotion sociale, de la

Recherche et des Médias,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de l’Education,

M.-M. SCHYNS
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 1ER FÉVRIER 2008 RÉGLANT L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT

DES INSTANCES CHARGÉES DE LA COORDINATION ET DE LA GESTION DES FONDS STRUCTURELS QUE

L’UNION EUROPÉENNE MET À LA DISPOSITION DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE EN ALTERNANCE, DE

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL DE PLEIN EXERCICE, DE

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIALISÉ, DE L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE ET DE

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Education,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Ensei-
gnement de Promotion sociale, de la Recherche et des
Médias et la Ministre de l’Education sont chargés de
présenter au Parlement de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit :

Article premier

Dans le titre du décret du 1er février 2008 ré-
glant l’organisation et le fonctionnement des instances
chargées de la coordination et de la gestion des Fonds
structurels que l’Union européenne met à la disposi-
tion de l’enseignement secondaire en alternance, de l’en-
seignement secondaire technique et professionnel de
plein exercice, de l’enseignement secondaire spécialisé,
de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseigne-
ment supérieur, les mots « l’enseignement secondaire
en alternance, de l’enseignement secondaire technique
et professionnel de plein exercice, de l’enseignement se-
condaire spécialisé » sont remplacés par « l’enseigne-
ment secondaire ».

Art. 2

Dans le même décret, l’article 1er est remplacé par :

« Article 1er. - Pour l’application du présent décret,
il faut entendre par :

1˚ « Enseignement secondaire » : l’enseignement se-
condaire organisé par la loi du 19 juillet 1971 relative
à la structure générale et à l’organisation de l’enseigne-
ment secondaire, en ce compris l’enseignement en alter-
nance organisé par le décret du 3 juillet 1991 organisant
l’enseignement secondaire en alternance, et l’ensemble
de l’enseignement secondaire spécialisé organisé par le
décret du 3 mars 2004 ;

2˚ « Enseignement secondaire qualifiant » : l’ensei-
gnement secondaire de qualification organisé par la loi
du 19 juillet 1971 précitée, l’enseignement secondaire
en alternance organisé par le décret du 3 juillet 1991
précité et l’enseignement secondaire spécialisé de forme
3 organisé par le décret du 3 mars 2004 précité ;

3˚ « Enseignement de promotion sociale » : l’ensei-
gnement de promotion sociale organisé par le décret du

16 avril 1991, tel que modifié ;

4˚ « Enseignement supérieur » : l’enseignement or-
ganisé par le décret du 7 novembre 2013 définissant
le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation
académique des études, tel que modifié ;

5˚ « Réseaux d’enseignement » :

- l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise ;

- l’enseignement officiel subventionné par la Com-
munauté française ;

- l’enseignement libre subventionné par la Commu-
nauté française ;

6˚ « Administrations de coordination » : les admi-
nistrations chargées notamment d’assurer la liaison avec
les instances européennes, de préparer les documents
de programmation, d’entretenir un contact permanent
avec les administrations fonctionnelles chargées de la
gestion des projets ;

7˚ « Agence FSE » : l’administration de coordina-
tion chargée de la gestion des aides octroyées par le
Fonds social européen (FSE) pour la Belgique franco-
phone. Il s’agit d’un service administratif à comptabilité
autonome créé par la Communauté française en appli-
cation de l’article 9 de l’accord de coopération conclu le
2 septembre 1998 entre le Gouvernement de la Commu-
nauté française, le Gouvernement wallon et le Collège
de la Commission communautaire française relatif à la
coordination et à la gestion des aides octroyées par la
Commission européenne dans le domaine des ressources
humaines et à la création d’une agence FSE. »

Art. 3

Dans le même décret, à l’article 2, les mots « en
alternance, l’enseignement secondaire spécialisé, l’ensei-
gnement secondaire technique et professionnel de plein
exercice » sont supprimés.

Art. 4

Dans le même décret, le titre II est remplacé par :
« TITRE II. - Dispositions particulières à l’enseignement
secondaire ».

Art. 5

Dans le même décret, à l’article 3, les modifications
suivantes sont apportées :
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1˚ Au 1˚, les mots « l’enseignement secondaire en al-
ternance, l’enseignement secondaire spécialisé et l’ensei-
gnement secondaire technique et professionnel de plein
exercice » sont remplacés par le mot « l’enseignement
secondaire » ;

2˚ Au 3˚, les mots « les établissements d’ensei-
gnement secondaire technique et professionnel de plein
exercice, d’enseignement secondaire spécialisé et les
centres d’éducation et de formation en alternance de
l’enseignement secondaire en alternance » sont rem-
placés par « les établissements d’enseignement secon-
daire » ;

3˚ le 5˚ est remplacé par :

« 5˚ « Centre de coordination et de gestion
des programmes européens – enseignement secondaire
(CCGPE-DGEO) » : l’organe créé auprès de la Direc-
tion générale de l’enseignement obligatoire du Ministère
de la Communauté française afin de tenir lieu d’interlo-
cuteur désigné pour servir d’intermédiaire entre, d’une
part, les établissements scolaires, les pouvoirs organisa-
teurs, les organes de représentation et de coordination
des pouvoirs organisateurs et les opérateurs de forma-
tion en cours de carrière et, d’autre part, le ministre et
les administrations de coordination ; ».

4˚ le 6˚ est remplacé par :

« 6˚ « Projets d’action globaux » : les projets dépo-
sés par le CCGPE-DGEO qui répondent aux objectifs
généraux approuvés par le Gouvernement dans le cadre
des règlements et programmes relatifs aux aides struc-
turelles octroyées par la Commission européenne ; »

5˚ Le 7˚ est remplacé par :

« 7˚ « Projets d’action spécifiques » : les projets
déposés par le CCGPE-DGEO qui s’inscrivent dans
le cadre des autres programmes européens ou de mé-
canismes de subventions spécifiques de l’Union euro-
péenne ; »

6˚. Le 8˚ est remplacé par :

« 8˚ « Autres projets » : les projets individuels ou
collectifs déposés par les établissements scolaires, les
pouvoirs organisateurs, les réseaux d’enseignement, les
organes de représentation et de coordination ou les opé-
rateurs de formation en cours de carrière dans le cadre
des programmes européens ou d’autres mécanismes de
subventions spécifiques de l’Union européenne. »

Art. 6

Dans le même décret, le titre du chapitre II est rem-
placé par : « CHAPITRE II. - Gestion des programmes
en Communauté française ».

Art. 7

Dans le même décret, l’article 4 est remplacé par :

« Article 4. – § 1er. Il est créé auprès de la Direction
générale de l’enseignement obligatoire du Ministère de
la Communauté française un organe dénommé «Centre
de coordination et de gestion des programmes euro-

péens – enseignement secondaire (CCGPE-DGEO)» et
chargé :

1˚ De tenir lieu d’interlocuteur désigné par le Gou-
vernement de la Communauté française pour servir
d’intermédiaire entre, d’une part, les établissements sco-
laires, les pouvoirs organisateurs, les organes de repré-
sentation et de coordination des pouvoirs organisateurs
et les opérateurs de formation en cours de carrière et,
d’autre part, le ministre et les administrations de co-
ordination en ce qui concerne les fonds structurels eu-
ropéens ou d’autres mécanismes de subventions spé-
cifiques de l’Union européenne, les programmes d’ini-
tiative qui les renforcent et les différents programmes
d’action de l’Union européenne, pour des actions dont
les objectifs sont notamment de mettre en œuvre les
politiques européennes dans le domaine de l’enseigne-
ment et notamment de faciliter l’insertion scolaire et so-
cioprofessionnelle de personnes de moins de vingt-cinq
ans, y compris celles qui ont terminé ou non la scolarité
à temps plein, de mener des actions innovantes en faveur
de l’émancipation des publics défavorisés, de dévelop-
per l’enseignement secondaire qualifiant, d’encourager
la mobilité européenne des jeunes et des enseignants de
l’enseignement secondaire et d’assurer la formation de
ces différents acteurs ;

2˚ De préparer les demandes de concours à son ini-
tiative mais aussi en coordonnant et en globalisant les
propositions des établissements scolaires, des pouvoirs
organisateurs, des organes de représentation et de co-
ordination des pouvoirs organisateurs et des opérateurs
de formation en cours de carrière, de proposer au mi-
nistre la répartition des crédits européens mis à la dispo-
sition de l’enseignement secondaire et la valorisation des
parts publiques prévues par la législation européenne,
de déposer les demandes de concours après avoir ob-
tenu l’agrément du ministre, de veiller au préfinance-
ment des actions agréées, d’en assurer la mise en œuvre,
le déroulement, le suivi, l’évaluation prospective et ré-
trospective, le contrôle de premier niveau des dépenses
des projets déposés par le CCGPE-DGEO, de rechercher
et de développer les partenariats nationaux et transna-
tionaux, de préparer et d’introduire les rapports d’acti-
vité et les rapports financiers intermédiaires et de dépo-
ser les demandes de soldes après avoir vérifié l’éligibilité
des dépenses ;

3˚ De veiller à l’utilisation optimale des subven-
tions européennes en renforçant les aspects qualitatifs
des plus-values réalisées en respectant les principes de
subsidiarité et de complémentarité ;

4˚ De promouvoir les programmes européens au-
près des établissements scolaires ;

5˚ De centraliser et de gérer les demandes de mobi-
lité des élèves et des enseignants dans le cadre de l’ensei-
gnement secondaire qualifiant ;

6˚ D’assurer l’articulation avec l’enseignement de
promotion sociale et les politiques régionales de forma-
tion et de mise à l’emploi ;

7˚ De contribuer au développement et à la valorisa-
tion de l’enseignement secondaire qualifiant ;
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8˚ De veiller au remboursement des avances consen-
ties par la Communauté française pour les actions
agréées ;

9˚ De proposer au ministre toute modification aux
dispositions réglementaires relatives au fonctionnement
du CCGPE-DGEO et à la gestion des projets.

§ 2. La création du CCGPE-DGEO est conforme au
règlement de la Commission européenne portant dispo-
sitions communes qui prévoit la possibilité pour chaque
Etat membre de mettre en place des organismes intermé-
diaires, agissant sous la responsabilité d’une autorité de
gestion ou de paiement, chargés de vérifier la remise des
produits et services cofinancés et la réalité des dépenses
déclarées. »

Art. 8

Dans le même décret, l’article 5 est remplacé par :

« Article 5. - § 1er. Dans le cadre des projets d’ac-
tion globaux et des projets d’action spécifiques visés
à l’article 3, le CCGPE-DGEO présente au ministre,
qui les approuve, l’ensemble des projets, en ce compris
les enveloppes budgétaires. Le CCGPE-DGEO introduit
l’ensemble des projets auprès des administrations de co-
ordination ou directement à la Commission selon le cas.

§ 2. Pour les projets de mobilité européenne des
élèves et des enseignants, le CCGPE-DGEO dépose les
demandes auprès de l’agence AEF-Europe ou son équi-
valent. Les projets retenus sont présentés par le mi-
nistre au gouvernement en vue de leur adoption. Le co-
ordonnateur du CCGPE-DGEO est chargé par le gou-
vernement de signer les conventions avec l’agence AEF-
Europe et le CCGPE-DGEO organise les mobilités, en
étroite collaboration avec les établissements d’enseigne-
ment et en tenant informés les organes de représentation
et de coordination des pouvoirs organisateurs.

§ 3. En cas de demande d’avis d’opportunité sur
les projets, celui-ci est remis par la Direction générale
de l’enseignement obligatoire (DGEO) à la demande de
l’administration de coordination des programmes. »

Art. 9

Dans le même décret, l’article 6 est remplacé par :

« Article 6. - Lorsqu’un établissement scolaire par-
ticipe à un projet financé ou cofinancé par des fonds
européens dont le CCGPE-DGEO n’est pas promoteur,
l’établissement en informe le CCGPE-DGEO et le mi-
nistre approuve, après avoir pris l’avis du CCGPE-
DGEO, toute demande de valorisation de la part pu-
blique apportée par l’établissement scolaire dans ledit
projet. »

Art. 10

Dans le même décret, l’article 7 est remplacé par :

« Article 7. - § 1er. Le CCGPE-DGEO a son siège
dans les locaux de la Direction générale de l’enseigne-
ment obligatoire. Toutefois il peut, en cas de nécessité,
se réunir dans un autre lieu.

§ 2. La gestion et la coordination administrative et
pédagogique des projets est assurée par un coordonna-
teur chargé d’assurer la gestion journalière et l’exécu-
tion des décisions du comité de gestion décrit au para-
graphe 3 ainsi que de coordonner le travail des char-
gés de mission, des experts et du personnel contractuel
éventuels. Il est chargé de mettre en œuvre toute mesure
nécessaire au bon fonctionnement du CCGPE-DGEO.
Il est également chargé de signer les demandes de congé
et de formation des membres du CCGPE-DGEO, de
signer leurs déclarations de créance et tous autres do-
cuments administratifs concernant leur activité au sein
du CCGPE-DGEO. Il est assimilé aux fonctionnaires de
rang 12.

Le coordonnateur travaille en relation étroite avec
les services de l’Administration afin de garantir l’inté-
gration des projets européens dans la politique d’en-
semble de la Communauté française.

Le coordonnateur peut :

1˚ soit être recruté parmi les membres du person-
nel de l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française, nommés ou engagés à titre dé-
finitif à temps plein.

2˚ soit être recruté comme agent contractuel de ni-
veau 1.

Le coordonnateur est recruté sur base d’un appel
à candidature, réservé le cas échéant uniquement à des
chargés de mission.

S’il s’agit d’un chargé de mission, il est désigné par
le ministre et mis en congé pour mission dans l’intérêt
de l’enseignement et bénéficie en outre d’une allocation
égale à la différence entre le traitement ou la subvention-
traitement de l’échelle de traitement correspondante à la
fonction de directeur d’un établissement d’enseignement
secondaire supérieur et celle dont il bénéficie dans sa
fonction. Il bénéficie du régime de congés et de vacances
propres à la fonction de directeur d’un établissement
d’enseignement secondaire supérieur. Toutefois, sur dé-
cision du président ou du vice-président du comité de
gestion, sa présence peut être requise, selon les nécessi-
tés du service, durant les périodes de vacances scolaires.
Il a droit au remboursement de ses frais de parcours et
aux indemnités de séjour aux conditions fixées par les
dispositions applicables aux membres du personnel du
Ministère de la Communauté française de rang 12. En
cas de nécessité, le ministre peut fixer sa résidence ad-
ministrative à celle de sa fonction d’origine ou à son
domicile.

S’il s’agit d’un membre du personnel de l’adminis-
tration, le coordonnateur est engagé en qualité d’expert
au barème 120/1. Son recrutement est effectué selon les
procédures en vigueur au sein du ministère.

§ 3. Le CCGPE-DGEO est géré par un comité de
gestion composé comme suit :

1˚ Le délégué du ministre en charge de l’enseigne-
ment secondaire, qui en assure la présidence ;

2˚ Le directeur général adjoint du service géné-
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ral de l’enseignement secondaire et des centres psycho-
médico-sociaux ou son délégué, qui en assure la vice-
présidence ;

3˚ L’inspecteur général de l’enseignement secon-
daire de transition et de qualification ou son délégué ;

4˚ Deux représentants de l’enseignement officiel et
deux représentants de l’enseignement libre ;

5˚ Le directeur de l’Agence FSE ou son délégué ;

6˚ Le directeur général adjoint du service général de
l’Enseignement de promotion sociale, de l’Enseignement
artistique secondaire en alternance et de l’Enseignement
à distance ou son délégué ;

7˚ Un représentant du ministre qui a la coordina-
tion des fonds structurels dans ses compétences ;

8˚ Un représentant du ministre du Budget ;

9˚ Un représentant de l’Institut de formation en
cours de carrière ;

10˚ Le coordonnateur administratif et pédagogique
visé au paragraphe 2 accompagné du coordonnateur ad-
joint éventuel visé à l’article 16 et des chefs de projet vi-
sés à l’article 16 qui sont concernés par l’ordre du jour
de la réunion.

§ 4. Un membre suppléant est désigné pour chacun
des membres effectifs visés au § 3, 1˚ à 6˚.

§ 5. Les membres visés au § 3, 1˚ à 4˚ ont voix dé-
libérative.

§ 6. Les membres effectifs et suppléants visés au §
3, 4˚ sont nommés par le ministre sur proposition du
Conseil général de Concertation.

§ 7. Lorsqu’un membre effectif ou suppléant dé-
missionne, perd la qualité en raison de laquelle il a été
nommé ou lorsqu’il se voit retirer son mandat par le
Ministre ou l’organe de représentation et de coordina-
tion habilité, il cesse de plein droit de faire partie du co-
mité de gestion. Tout membre démissionnaire continue
cependant à siéger jusqu’à la nomination de son rem-
plaçant.

§ 8. Des personnes extérieures peuvent être invitées
par le président, à son initiative ou à la demande d’un
membre du comité de gestion, à participer aux réunions
du comité de gestion, avec voix consultative.

§ 9. En cas d’absence, le président est remplacé par
le vice-président. »

Art. 11

Dans le même décret, à l’article 8, les modifications
suivantes sont apportées :

1˚ Le paragraphe 1er est remplacé par :

« § 1er. Le CCGPE-DGEO se réunit au minimum
trois fois par an. Le président du comité de gestion
convoque les membres, soit d’initiative, soit à la de-
mande du ministre, soit à la demande d’au moins un
tiers des membres ayant voix délibérative. La convo-
cation doit être expédiée par courrier électronique au

moins dix jours calendrier avant la réunion. Tout
membre effectif empêché d’assister à une réunion en
avertit le président et invite son suppléant à siéger. »

2˚ Au paragraphe 2, les mots « l’article 7 » sont
remplacés par les mots « l’article 4 ».

3˚ Le paragraphe 5 est remplacé par :

« § 5. Il est créé un bureau exécutif, ci-après dé-
nommé «le bureau» composé comme suit :

1˚ le coordonnateur administratif et pédagogique
visé à l’article 7, § 2, qui en assure la présidence et le
convoque au minimum deux fois par mois, en dehors
des congés scolaires ;

2˚ le coordonnateur adjoint éventuel visé à l’article
16 ;

3˚ tous les chefs de projet visés à l’article 16.

Le président et le vice-président du comité de ges-
tion peuvent assister aux réunions du bureau.

Les missions du bureau sont les suivantes :

1˚ Proposer l’ordre du jour et préparer les réunions
du comité de gestion ;

2˚ Assurer les missions confiées par le comité de ges-
tion ;

3˚ Exécuter les décisions du comité de gestion. »

3˚. Le paragraphe 6 est remplacé par :

« § 6. Le secrétariat des réunions du comité de ges-
tion et du bureau est assuré par un membre du person-
nel du CCGPE-DGEO désigné par le coordonnateur. »

4˚. Le paragraphe 7 est supprimé.

Art. 12

Dans le même décret, l’article 9 est remplacé par :

« Article 9. - Les projets d’action globaux et les
projets d’action spécifiques visés à l’article 3 bénéficient
de l’expertise pédagogique du Service de l’Inspection de
l’Enseignement secondaire de transition et de qualifica-
tion créé par le décret du 9 janvier 2019 relatif au Ser-
vice général de l’inspection. Cette expertise pédagogique
consiste, dans le respect du principe d’autonomie des ré-
seaux, à veiller à la cohérence des actions cofinancées
par des fonds européens avec les objectifs pédagogiques
poursuivis et le public concerné. Elle se situe à trois mo-
ments :

1˚ au début de chaque période de programmation,
lors de l’élaboration par le CCGPE-DGEO des contenus
pédagogiques des projets d’action ;

2˚ en cours de programmation, lors des réunions du
comité de gestion ayant pour objet l’agrément de projets
d’action spécifiques ;

3˚ à l’issue de chaque période de programmation,
lors des travaux du CCGPE-DGEO visant à évaluer l’ef-
ficacité des actions menées, en particulier pour ce qui
relève du public concerné. »
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Art. 13

Dans le même décret, à l’article 10, les mots
« centre de coordination et de gestion » sont rempla-
cés par les mots « CCGPE-DGEO ».

Article 14

Dans le même décret, à l’article 11, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1˚ Le paragraphe 1er est remplacé par :

« § 1er. Les montants réservés par la Commission
européenne sur base des demandes de concours sont
affectés aux projets tels qu’approuvés par les gouver-
nements et l’autorité de gestion, après déduction des
sommes réservées, lors de l’établissement du budget,
aux frais de fonctionnement du CCGPE-DGEO, en ce
compris les traitements, frais de déplacement et indem-
nités de séjour des chargés de mission et du personnel
contractuel du CCGPE-DGEO, à l ‘exception des coûts
de contrôle de premier niveau. ».

2˚ Le paragraphe 2 est remplacé par :

« § 2. La répartition des sommes disponibles s’ef-
fectue selon les règles définies dans les projets, sauf en
ce qui concerne les projets visés aux paragraphes 3 et
4. La répartition tient compte des moyens disponibles,
des montants demandés par les bénéficiaires, des critères
de qualité des projets arrêtés par le comité de gestion
et d’autres modalités éventuelles propres aux projets
concernés également arrêtés par le comité de gestion. »

3˚. Il est inséré un paragraphe 3 ainsi rédigé :

« § 3. En ce qui concerne les projets d’action qui se
traduisent par des coûts de personnel ou des coûts de
fonctionnement à charge des établissements scolaires,
la répartition s’effectue, soit après appel à projets, soit
au prorata du nombre d’élèves réguliers inscrits et véri-
fiés au 15 janvier de l’année précédente dans les années,
formes et filières visées par lesdits projets. En cas d’ap-
pel à projets, le comité de gestion fixe les modalités de
l’appel et de la sélection des projets retenus. »

4˚. Le paragraphe 3 actuel devient le paragraphe 4.

5˚. Il est ajouté un paragraphe 5 ainsi rédigé :

« § 5. Les actions peuvent associer des parte-
naires qui ne font pas partie de l’enseignement secon-
daire, notamment des ASBL ou des fondations actives
dans des domaines connexes à l’enseignement, des orga-
nismes publics, des Centres Psycho-Médicaux-Sociaux,
des établissements d’enseignement de promotion sociale
ou de l’enseignement supérieur. Le financement de ces
partenaires, qui doivent être éligibles au programme
concerné, s’effectue sur base d’une convention, recon-
nue par l’autorité de gestion, entre le CCGPE-DGEO et
chacun des partenaires. »

6˚. Il est ajouté un paragraphe 6 ainsi rédigé :

« § 6. Lorsqu’un jury est chargé de la sélection de
projets relevant du FSE, l’agence FSE est systématique-
ment invitée à y déléguer un représentant. »

Art. 15

Dans le même décret, à l’article 13, les mots
« centre de coordination et de gestion » sont rempla-
cés par les mots « CCGPE-DGEO ».

Art. 16

Dans le même décret, l’article 14 est remplacé par :

« Article 14. - Les coûts de fonctionnement engagés
par les réseaux d’enseignement, les pouvoirs organisa-
teurs, les établissements, les opérateurs de formation en
cours de carrière ou tout autre organisme visé à l’article
11, paragraphe 5, pour la réalisation d’actions et qui, à
ce titre, sont pris en charge par les financements euro-
péens, sont versés aux bénéficiaires sur la base d’une dé-
claration de créance, dont les justificatifs doivent corres-
pondre aux critères d’éligibilité définis par la Commis-
sion européenne et selon une procédure administrative
arrêtée par le ministre. Des avances relatives aux coûts
de fonctionnement peuvent être liquidées aux bénéfi-
ciaires pour autant que les crédits octroyés par l’Union
européenne le permettent. »

Art. 17

Dans le même décret, l’article 15 est remplacé par :

« Article 15. - Les chargés de mission et les agents
contractuels chargés des différentes missions dévolues
au CCGPE-DGEO sont recrutés sur base d’un appel à
candidatures. L’appel peut, le cas échéant, être limité à
des candidats chargés de mission.

S’il s’agit d’un membre du personnel de l’adminis-
tration, son recrutement est effectué selon les procé-
dures en vigueur au sein du ministère. Sa résidence ad-
ministrative est le siège du centre de coordination et de
gestion.

S’il s’agit d’un chargé de mission, il est désigné par
le ministre. Il est mis en congé pour mission dans l’inté-
rêt de l’enseignement. A ce titre, il continue à bénéficier
du régime de congés et de vacances propre à sa fonc-
tion d’origine. Toutefois, sa présence peut être requise
par le coordonnateur, selon les nécessités du service, du-
rant les périodes de vacances scolaires. Il a droit au rem-
boursement de ses frais de parcours et aux indemnités
de séjour aux conditions fixées par les dispositions ap-
plicables aux membres du personnel du Ministère de la
Communauté française. Uniquement à cet effet, il est
assimilé aux fonctionnaires de rang 12. En cas de néces-
sité, le Ministre peut fixer sa résidence administrative à
celle de sa fonction d’origine ou à son domicile. »

Art. 18

Dans le même décret, l’article 16 est remplacé par :

« Article 16. - § 1er. Le coordonnateur constitue,
parmi les chargés de mission et les agents contractuels,
les équipes de gestion des projets d’action menés par le
CCGPE-DGEO. Il attribue à chacun des tâches pédago-
giques (dont notamment l’animation, la coordination,
la communication, etc.) et/ou administratives (dont no-

( 21 ) 824 (2018-2019) — No 1



tamment le calcul des contributions, l’établissement de
la part publique belge, le contrôle des dépenses et des
actions, la constitution des indicateurs de suivi, la rédac-
tion des rapports, etc.). Le coordonnateur désigne parmi
cette équipe, s’il l’estime nécessaire, un chef de projet.
Les chefs de projet sont chargés de la gestion journalière
et de la coordination des activités de l’équipe, en lien
avec le coordonnateur. Ils rendent compte directement
au coordonnateur et font partie du bureau exécutif.

§ 2. Le coordonnateur désigne également des per-
sonnes chargées d’un travail administratif transversal
pour le secrétariat, la comptabilité ou d’autres tâches
au service du CCGPE-DGEO.

§ 3. Le coordonnateur informe le comité de gestion
des tâches attribuées aux différents membres du person-
nel.

§ 4. En fonction des budgets disponibles et du
nombre de projets à coordonner, le Ministre peut, après
avoir pris l’avis du comité de gestion, désigner parmi le
personnel du CCGPE-DGEO un coordonnateur adjoint
chargé d’assister le coordonnateur dans ses missions. »

Art. 19

A l’article 23 du même décret, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « recherche scien-
tifique » et « est désigné ».

Art. 20

A l’article 26 du même décret, les mots « dispose
de » sont remplacés par les mots « dispose d’au moins ».

Art. 21

Dans le même décret, l’article 33 est remplacé par :

« Article 33. Pour l’application du présent titre, il
faut entendre par :

1˚ « Le Ministre » : le Ministre de la Communauté
française ayant l’enseignement supérieur dans ses attri-
butions ;

2˚ « Projets d’actions spécifiques » : les projets indi-
viduels ou collectifs déposés par les établissements d’en-
seignement supérieur. »

Art. 22

Dans le même décret, l’article 34 est remplacé par :

« Article 34. Il est créé un « Centre de coordination
et de gestion des Fonds structurels pour l’enseignement
supérieur » auprès de la Direction générale de l’Ensei-
gnement non obligatoire et de la Recherche scientifique
du Ministère de la Communauté française, dénommé «
Centre de coordination et de gestion » dans le présent
titre.

Ce Centre de coordination et de gestion est un or-
ganisme intermédiaire conformément au règlement de
la Commission européenne portant dispositions com-
munes qui prévoit la possibilité pour chaque Etat

membre de mettre en place des organismes intermé-
diaires, agissant sous la responsabilité d’une autorité de
gestion ou de paiement, chargés de vérifier la remise des
produits et services cofinancés et la réalité des dépenses
déclarées. »

Art. 23

Dans le même décret, l’article 35 est remplacé par :

« Article 35. Les projets d’actions spécifiques, dépo-
sés par les établissements d’enseignement supérieur ainsi
qu’un avis d’opportunité remis par la Direction géné-
rale de l’enseignement non obligatoire et de la recherche
scientifique (DGENORS) concernant ces projets, sont
soumis par le Centre de coordination et de gestion, en
ce compris les enveloppes budgétaires, à l’approbation
du Ministre.

Art. 24

Dans le même décret, l’article 37 est remplacé par :

« Article 37. § 1er. Le Centre de coordination et de
gestion a son siège administratif dans les locaux de la
Direction générale de l’Enseignement non obligatoire et
de la Recherche scientifique. Il peut, en cas de nécessité,
se réunir en dehors de son siège.

§ 2. Le Conseil du Centre de coordination et de ges-
tion est composé comme suit :

1˚ Un représentant du Ministre qui en assure la Pré-
sidence ;

2˚ Un représentant de la Direction générale de l’En-
seignement non obligatoire et de la Recherche scienti-
fique qui en assure la vice-présidence ;

3˚ Des représentants des Institutions d’Enseigne-
ment supérieur dont :

a) Trois représentants membres de l’Académie de
Recherche et d’Enseignement supérieur (ARES).

b) Un représentant des étudiants proposé conjointe-
ment par les organisations représentatives des étudiants
au niveau communautaire.

4˚ Un représentant de l’Académie de Recherche et
d’Enseignement supérieur (ARES).

Avec voix consultative,

1˚ Un représentant de l’Agence FSE ;

2˚ Un représentant du Ministre du Budget ;

3˚ Un représentant du Ministre ayant les Fonds
structurels européens dans ses compétences ;

4˚ Un représentant par organisation syndicale re-
présentée à l’ARES ;

5˚ Les chargés de mission visés à l’article 26 ;

6˚ Le coordinateur administratif et pédagogique
visé à l’article 25.

Un membre suppléant est désigné pour chacun des
membres effectifs visés au § 2, 1˚ à 4˚.
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Les membres visés au § 2, 1˚ à 4˚ ont voix délibéra-
tive.

Des personnes extérieures peuvent être invitées par
le Président, à son initiative ou à la demande d’un
membre du Conseil du Centre de coordination et de ges-
tion, à participer, au titre d’experts, avec voix consulta-
tive, aux réunions du Conseil du Centre de coordination
et de gestion.

En cas d’absence, le Président est remplacé par le
Vice-président. Les membres effectifs et suppléants vi-
sés au § 2, 1˚, 2˚ et 3˚ sont nommés par le Ministre. Les
membres effectifs et suppléants visés au § 2, 3˚, a) à c)
sont proposés au Ministre par l’organe de représenta-
tion et de coordination habilité.

Lorsqu’un membre effectif ou suppléant démis-
sionne ou perd la qualité en raison de laquelle il a été
nommé, il peut continuer à siéger jusqu’à la nomination
de son remplaçant.

Lorsqu’un membre effectif ou suppléant se voit re-
tirer son mandat par l’organe de représentation et de
coordination habilité, il cesse de plein droit de siéger au
Centre de coordination et de gestion.

§ 3. Il est créé un bureau exécutif composé des per-
sonnes dont question au chapitre III du présent titre. »

Art. 25

Dans le même décret, à l’article 38 le mot « glo-
baux » est remplacé par le mot « spécifiques ».

Art. 26

§ 1er. Dans le décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein exer-
cice est ajouté un article 16quater ainsi libellé :

« Article 16 quater. - Lorsque des périodes profes-
seurs sont attribuées à des établissements scolaires, elles
sont valorisées selon la méthode décrite ci-dessous.

6 catégories de périodes sont envisagées :

- Périodes attribuées au degré inférieur (DI) aux
professeurs de cours généraux (CG)

- Périodes attribuées au DI aux professeurs de cours
techniques et artistiques (CT+CA)

- Périodes attribuées au DI aux professeurs de pra-
tique professionnelle (PP)

- Périodes attribuées au degré supérieur (DS) aux
professeurs de cours généraux (CG)

- Périodes attribuées au DS aux professeurs de
cours techniques et artistiques (CT+CA)

- Périodes attribuées au DS aux professeurs de pra-
tique professionnelle (PP)

Pour chacune des catégories, les services de l’admi-
nistration calculent annuellement un coût moyen de la
période selon la méthode suivante :

- Pour les différentes catégories de périodes, le coût
annuel moyen d’un équivalent temps plein (ETP) est cal-

culé. Le coût annuel moyen d’un ETP est alors divisé par
le nombre de périodes associé à un ETP de la catégorie
concernée pour donner le coût annuel moyen de la pé-
riode.

- Pour calculer le coût annuel moyen d’un ETP par
type de cours, on prend en compte les barèmes pour
les membres du personnel engagés à titre définitif et
les barèmes pour les membres du personnel engagés à
titre temporaire. Ces barèmes sont pris à l’ancienneté
moyenne calculée des ETP recensés dans les listings de
paiement. Ces barèmes sont multipliés par le nombre
d’ETP visés et divisés par le nombre total d’ETP du type
de cours concerné. Le total des barèmes ainsi calculés
représente le coût annuel moyen d’un ETP du type de
cours concerné.

- Sur cette base, le coût moyen de la période au DI
est le résultat de la moyenne arithmétique entre le coût
des CG, des CT+CA et des PP. Il en est de même pour le
DS.

Les services de l’administration calculent le coût an-
nuel moyen de la période dans chacune des 6 catégories
décrites plus haut pour le 30 juin de chaque année au
plus tard. Ce coût annuel moyen des périodes est utilisé
pour les périodes attribuées au cours de l’année scolaire
qui suit. »

§ 2. Dans l’article 15 du décret du 3 juillet 1991
organisant l’enseignement secondaire en alternance est
ajouté un paragraphe 7 ainsi libellé :

« § 7. Lorsque des périodes professeurs sont attri-
buées à des établissements scolaires, elles sont valorisées
selon la méthode décrite ci-dessous.

8 catégories de périodes sont envisagées :

- Périodes attribuées au degré inférieur (DI) aux
professeurs de cours généraux (CG)

- Périodes attribuées au DI aux professeurs de cours
techniques et artistiques (CT+CA)

- Périodes attribuées au DI aux professeurs de pra-
tique professionnelle (PP)

- Périodes attribuées au DI aux accompagnateurs

- Périodes attribuées au degré supérieur (DS) aux
professeurs de cours généraux (CG)

- Périodes attribuées au DS aux professeurs de
cours techniques et artistiques (CT+CA)

- Périodes attribuées au DS aux professeurs de pra-
tique professionnelle (PP)

- Périodes attribuées au DS aux accompagnateurs

Pour chacune des catégories, les services de l’admi-
nistration calculent annuellement un coût moyen de la
période selon la méthode suivante :

- Pour les différentes catégories de périodes, le coût
annuel moyen d’un équivalent temps plein (ETP) est cal-
culé. Le coût annuel moyen d’un ETP est alors divisé par
le nombre de périodes associé à un ETP de la catégorie
concernée pour donner le coût annuel moyen de la pé-
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riode.

- Pour calculer le coût annuel moyen d’un ETP par
type de cours, on prend en compte les barèmes pour
les membres du personnel engagés à titre définitif et
les barèmes pour les membres du personnel engagés à
titre temporaire. Ces barèmes sont pris à l’ancienneté
moyenne calculée des ETP recensés dans les listings de
paiement. Ces barèmes sont multipliés par le nombre
d’ETP visés et divisés par le nombre total d’ETP du type
de cours concerné. Le total des barèmes ainsi calculés
représente le coût annuel moyen d’un ETP du type de
cours concerné.

- Sur cette base, le coût moyen de la période au DI
est le résultat de la moyenne arithmétique entre le coût
des CG, des CT+CA et des PP. Il en est de même pour le
DS.

Les services de l’administration calculent le coût an-
nuel moyen de la période dans chacune des 6 catégories
décrites plus haut pour le 30 juin de chaque année au
plus tard. Ce coût annuel moyen des périodes est utilisé
pour les périodes attribuées au cours de l’année scolaire
qui suit. »

§ 3. Dans le décret du 3 mars 2004 organisant l’en-
seignement spécialisé est ajouté un article 98/1 ainsi li-
bellé :

« Article 98/1 - Lorsque des périodes professeurs
sont attribuées à des établissements scolaires, elles sont
valorisées selon la méthode décrite ci-dessous.

3 catégories de périodes sont envisagées :

- Périodes attribuées aux professeurs de cours géné-
raux (CG)

- Périodes attribuées aux professeurs de cours tech-
niques et artistiques et aux accompagnateurs (CT+CA)

- Périodes attribuées aux professeurs de pratique
professionnelle (PP)

Pour chacune des catégories, les services de l’admi-
nistration calculent annuellement un coût moyen de la
période selon la méthode suivante :

- Pour les différentes catégories de périodes, le coût
annuel moyen d’un équivalent temps plein (ETP) est cal-
culé. Le coût annuel moyen d’un ETP est alors divisé par
le nombre de périodes associé à un ETP de la catégorie
concernée pour donner le coût annuel moyen de la pé-
riode.

- Pour calculer le coût annuel moyen d’un ETP par
type de cours, on prend en compte les barèmes pour
les membres du personnel engagés à titre définitif et
les barèmes pour les membres du personnel engagés à
titre temporaire. Ces barèmes sont pris à l’ancienneté
moyenne calculée des ETP recensés dans les listings de
paiement. Ces barèmes sont multipliés par le nombre
d’ETP visés et divisés par le nombre total d’ETP du type
de cours concerné. Le total des barèmes ainsi calculés
représente le coût annuel moyen d’un ETP du type de
cours concerné.

- Sur cette base, le coût moyen de la période au DI

est le résultat de la moyenne arithmétique entre le coût
des CG, des CT+CA et des PP. Il en est de même pour le
DS.

Les services de l’administration calculent le coût an-
nuel moyen de la période dans chacune des 6 catégories
décrites plus haut pour le 30 juin de chaque année au
plus tard. Ce coût annuel moyen des périodes est utilisé
pour les périodes attribuées au cours de l’année scolaire
qui suit. »

Art. 27

Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2019.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des
chances et des Droits des femmes,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Enseignement supérieur, de
l’Enseignement de Promotion sociale, de la Recherche

et des Médias,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de l’Education,

M.-M. SCHYNS
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CONSEIL D’ÉTAT 

section de législation 

avis 65.549/2 

du 3 avril 2019 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française 

‘modifiant le décret du 1er février 2008 réglant l’organisation 

et le fonctionnement des instances chargées de la coordination 

et de la gestion des Fonds structurels que l’Union européenne 

met à la disposition de l’enseignement secondaire en 

alternance, de l’enseignement secondaire technique et 

professionnel de plein exercice, de l’enseignement secondaire 

spécialisé, de l’enseignement de promotion sociale et de 

l’enseignement supérieur’ 
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Le 27 février 2019, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 

Ministre de l’Éducation de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de 

trente jours, sur un avant-projet de décret ‘modifiant le décret du 1
er

 février 2008 réglant

l’organisation et le fonctionnement des instances chargées de la coordination et de la gestion 

des Fonds structurels que l’Union européenne met à la disposition de l’enseignement 

secondaire en alternance, de l’enseignement secondaire technique et professionnel de plein 

exercice, de l’enseignement secondaire spécialisé, de l’enseignement de promotion sociale et 

de l’enseignement supérieur’. 

L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 3 avril 2019. La 

chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Luc DETROUX et 

Patrick RONVAUX, conseillers d’État, et Béatrice DRAPIER, greffier. 

Le rapport a été présenté par Laurence VANCRAYEBECK, première auditrice. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 3 avril 2019. 

*

‡
L

W
-A

D
E

T
Q

E
B

B
G

-G
F

F
E

JV
T

‡
 

( 27 ) 824 (2018-2019) — No 1



65.549/2 avis du Conseil d’État 3/8 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1
er

,

alinéa 1
er

, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de

législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet 
‡
, à la compétence de

l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 

l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

FORMALITÉ PRÉALABLE 

L’avant-projet de décret à l’examen a fait l’objet d’une négociation syndicale 

au sein du comité de secteur IX, du comité des services publics provinciaux et locaux 

(section II) et du comité de négociation pour les statuts des personnels de l’enseignement libre 

subventionné, réunis conjointement. En ce qu’il règle le statut des membres du personnel du 

« centre de coordination et de gestion des programmes européens-enseignement secondaire », 

qui est un service du Gouvernement, l’avant-projet doit également être soumis à la 

négociation préalable avec les organisations syndicales représentatives au sein du comité créé 

à cet effet, c’est-à-dire le comité de secteur XVII 
1
.

L’auteur de l’avant-projet veillera à l’accomplissement de cette formalité 

préalable. 

COMPÉTENCE DE L’AUTEUR DE L’ACTE 

L’avant-projet concerne l’enseignement secondaire mais également 

l’enseignement supérieur et l’enseignement de promotion sociale. Il convient dès lors 

d’associer le Ministre ayant l’Enseignement supérieur et l’Enseignement de promotion sociale 

dans ses attributions non seulement à la signature, mais également à la présentation de cet 

avant-projet. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

La section de législation du Conseil d’État a rappelé à de nombreuses reprises 

que les articles 20, 68, 69 et 87, § 1
er

, de la loi spéciale du 8 aout 1980 ‘de réformes

institutionnelles’ s’opposent à ce que le législateur décrétal attribue directement certaines 

missions d’exécution à un ministre ou à l’administration. Il appartient en effet au pouvoir 

exécutif de régler le fonctionnement et l’organisation de ses services. Le décret doit habiliter 

‡
 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 

supérieures. 

1
Voir l’annexe I à l’arrêté royal du 28 septembre 1984 ‘portant exécution de la loi du 19 décembre 1974 

organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités’. 
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le Gouvernement à effectuer les différentes tâches visées, celui-ci pouvant éventuellement les 

déléguer lui-même. 

Par conséquent, il n’appartient pas au législateur de désigner directement un 

ministre, « la Direction générale de l’enseignement obligatoire » ou « la Direction générale de 

l’enseignement non obligatoire et de la recherche scientifique ». 

L’ensemble de l’avant-projet sera revu à cet égard. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

DISPOSITIF 

Article 2 

Il convient de compléter l’article 1
er

, 1°, en projet du décret du 1
er

 février 2008

par l’intitulé du décret du 3 mars 2004, à savoir « organisant l’enseignement spécialisé » et de 

compléter également le 3° du même article par l’intitulé du décret du 16 avril 1991, à savoir 

« organisant l’enseignement de promotion sociale » 
2
.

Article 5 

L’article 3, 8°, en projet du décret du 1
er

 février 2008, qui concerne la

définition des « autres projets », fait état de projets déposés notamment par « les réseaux 

d’enseignement » et « les organes de représentation et de coordination ». Étant donné la 

définition des « réseaux » à l’article 1
er

, 4°, en projet, on n’aperçoit pas comment des projets

pourraient être déposés par ces « réseaux ». S’il s’agissait de faire ainsi référence aux 

fédérations de pouvoirs organisateurs, cette mention ferait de toute manière en l’espèce 

double emploi avec la mention des « organes de représentation et de coordination ». 

À l’article 3, 8°, les termes « les réseaux d’enseignement, » seront dès lors 

omis. 

Article 7 

L’article 4, § 2, en projet du décret du 1
er

 février 2008 est inutile, en tant qu’il

se contente de préciser que la création du CCGPE-DGEO doit être conforme à un règlement 

européen, et incomplet en tant qu’il renvoie à un règlement « de la Commission européenne 

portant dispositions communes ». 

2
 Il est par contre inutile d’écrire « tel que modifié ». 
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Mieux vaut dès lors omettre cette disposition et mentionner précisément dans 

le commentaire de l’article le règlement européen qui est ainsi visé actuellement.  

Une observation similaire vaut pour l’article 22. 

Article 10 

L’article 7, § 6, en projet du décret du 1
er

 février 2008 précise que les membres

visés au paragraphe 3, 4°, c’est-à-dire les représentants de l’enseignement, sont proposés par 

« le Conseil général de Concertation », alors qu’actuellement ils sont désignés par les organes 

de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs. 

L’auteur de l’avant-projet doit tenir compte du fait qu’en vertu du projet de 

décret ‘visant une concertation plus efficiente dans l’enseignement ordinaire et spécialisé’, 

actuellement en discussion au Parlement, ce serait le Conseil général de concertation de 

l’enseignement secondaire, plutôt que le « Conseil général de l’enseignement secondaire », 

qui devrait être investi de cette mission 
3
.

Par ailleurs, il y a lieu d’adapter le paragraphe 7 en projet en conséquence : les 

termes « l’organe de représentation et de coordination habilité » seront remplacés par les 

termes « le Conseil général de l’enseignement secondaire ». 

Article 14 

1. L’article 11, § 3, en projet du décret du 1
er

 février 2008 prévoit, pour les projets

qu’il vise, que la répartition des sommes disponibles s’effectue « soit après appel à projets,

soit au prorata du nombre d’élèves réguliers inscrits et vérifiés au 15 janvier de l’année

précédente dans les années, formes et filières visées par lesdits projets ».

Le commentaire de l’article précise à cet égard qu’il est prévu « la possibilité 

de travailler par appel à projets et non plus systématiquement par une répartition a priori des 

moyens entre les réseaux, qui est toutefois maintenue au paragraphe 3 pour des projets 

spécifiques ». 

3
 Le projet de décret ‘visant une concertation plus efficiente dans l’enseignement ordinaire et spécialisé’ a été 

adopté en Commission le 26 mars 2019, Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2018-2019, n° 797/4 ; l’avant-projet devenu 

ce décret fait l’objet de l’avis n° 65.320/2 du 27 février 2019, 

http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/65320.pdf. 
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Comme l’a observé la section de législation dans son avis n° 60.378/2 
4
,

« [c]ompte tenu de l’objectif poursuivi par le décret du 1
er

 février 2008, l’on

n’aperçoit pas, au regard du principe d’égalité et de non-discrimination, la raison pour 

laquelle la répartition des montants en question ne se fait pas indépendamment de 

l’appartenance à tel ou tel réseau d’enseignement 
5
 ».

L’article 11, § 3, en projet sera revu en conséquence. 

2. Au paragraphe 5 en projet, les termes « autorité de gestion » doivent

certainement être remplacés par les termes « agence FSE » (voir la définition de cette agence

à l’article 1
er

, 7°, en projet).

La disposition sera réexaminée à cet égard. 

Article 16 

Étant donné la définition des « réseaux » à l’article 1
er

, 4°, en projet, on

n’aperçoit pas comment des coûts de fonctionnement pourraient être engagés par ces 

« réseaux ».  

Mieux vaut dès lors viser les organes de représentation et de coordination des 

pouvoirs organisateurs d’enseignement. 

L’article 14 en projet sera revu en conséquence. 

4
 Avis n° 60.378/2 donné le 30 novembre 2016 sur un avant-projet devenu le décret du 29 mars 2017 ‘modifiant 

le décret du 1
er

 février 2008 réglant l’organisation et le fonctionnement des instances chargées de la coordination 

et de la gestion des Fonds structurels que l’Union européenne met à la disposition de l’enseignement secondaire 

en alternance, de l’enseignement secondaire technique et professionnel de plein exercice, de l’enseignement 

secondaire spécialisé, de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement supérieur’ (Doc. parl., 

Parl. Comm. fr., 2016-2017, n° 404/1, p. 15 à 20, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/60378.pdf). 

5
 Note de bas de page n° 2 de l’avis cité : Voir notamment l’avis n° 42.219/2 donné le 12 mars 2007 sur un 

avant-projet devenu le décret du 16 novembre 2007 ‘relatif au programme prioritaire de travaux en faveur des 

bâtiments scolaires de l’enseignement fondamental ordinaire et spécialisé, de l’enseignement secondaire 

ordinaire et spécialisé et de l’enseignement secondaire de promotion sociale, de l’enseignement artistique à 

horaire réduit, des centres psycho-médico-sociaux ainsi que des internats de l’enseignement fondamental et 

secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés par la Communauté française’ (Doc. parl., 

Parl. Comm. fr., 2007-2008, n° 470/001, p. 26) ou plus récemment l’avis 60.392/2-4 donné le 10 novembre 2016 

sur un avant-projet de décret-programme ‘portant diverses mesures relatives à l’Audiovisuel et aux Médias, aux 

affaires générales, aux fonds budgétaires, aux infrastructures culturelles, à la Culture, à l’Enfance, aux bâtiments 

scolaires, à l’enseignement supérieur et à la recherche’ (Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2016-2017, n° 366/001, 

p. 37, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/60392.pdf). Voir également l’avis de l’Inspecteur des Finances

du 27 mai 2016.
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Article 24 

1. Dans la composition du conseil du Centre de coordination et de gestion,

l’article 37, § 2, alinéa 1
er

, en projet du décret du 1
er

 février 2008 fait une distinction entre

les « représentants membres de l’Académie de Recherche et d’Enseignement supérieur

(ARES) » (3°, a)) et le « représentant de l’Académie de Recherche et d’Enseignement

supérieur (ARES) » (4°).

Pour mieux refléter l’intention, mieux vaut prévoir, d’une part, des 

représentants des établissements d’enseignement supérieur proposés par l’ARES et, d’autre 

part, l’administrateur de l’ARES ou son délégué. 

2. L’article 37, § 2, alinéas 6 et 8, sera également adapté afin de remplacer la

référence aux organes de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs par une

référence à l’ARES.

3. Le paragraphe 2 en projet comportant plusieurs alinéas, les renvois internes

doivent indiquer l’alinéa concerné (sans qu’il soit par contre nécessaire de mentionner le

paragraphe 2).

Ainsi, à l’alinéa 6, les termes « au § 2, 3°, a) à c) » seront remplacés par les 

termes « à l’alinéa 1
er

, 3°, a) à b) 
6
 ».

L’ensemble du paragraphe 2 sera revu à cet égard. 

Article 26 

La formulation « Lorsque des périodes professeurs sont attribuées à des 

établissements scolaires » est trop large et ne permet pas de rendre compte des hypothèses 

dans lesquelles les dispositions en projet trouveront à s’appliquer. 

6
 Il n’y a en effet pas de littera c). 
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L’article 26 sera revu à cet égard. Par exemple chacun des premiers alinéas des 

dispositions en projet pourra être remplacé par les mots suivants : 

« Lorsqu’il sera nécessaire de valoriser des périodes professeurs attribuées à 

des établissements scolaires, la méthode décrite ci-dessous pourra être appliquée ». 

LE GREFFIER 

Béatrice DRAPIER 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
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